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Mous rappel°ns à nos abonnés que la sup-

■ „ /In tournai est toujours faite dans les 
nression / i 
" ^ jçari qui suivent l expiration des abon-

nements. ■ 
polirfaciliter le service et éviter des retards, 

ous l^s invitons à envoyer par avance les re-

noUVellements:, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

'riales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

tans aucune addition de frais de commission. 
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CHRONIQUE. 

PARIS, 9 FÉVRIER. 

.NAPOLÉON , etc., 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Sont élevés à la dignité de sénateur : 

M. Leprédour, vice-amiral; M. Barbaroux, conseiller 

d'Etat. 
Fait au palais des Tuileries, le 8 février 1858. 

NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre d'Etat, 

Achille FOULD. 

NAPOLÉON , etc. 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
M. Manceaux, conseiller d'Etat hors sections, est nom-

mé conseiller d'Etat en service ordinaire. 

Fait au palais des Tuileries, le 8 février 1858. 
NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre d'Etat, 

Achille FOULD. 

Par décret impérial, rendu sur la proposition du minis-

tre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, le 7 fé-

vrier 1858, M. Desmaze, chef de division au ministère de 

'intérieur, comptant dix ans de services dans la magis-

trature et dans l'administration, a été nommé chevalier de 

•ordre impérial de la Légion d'honneur. 

On lit dans le Moniteur : 
Le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets 

la circulaire suivante : 

« Monsieur le préfet, 
A *.,.^a,c.°nfi:*nce de l'Empereur m'appelle au ministère 

uelintérieur. Cette confiance me crée un titre qui n'au-

ait besoin auprès de vous d'aucune sorte d'explications, 

aïs le public se préoccupera peut-être de l'avènement 

un militaire à des fonctions purement civiles. Assignons 

t
a ve"table signification à un fait dont il ne faut ni déna-
rer ni atténuer le caractère. 
" La France, tranquille, prospère et glorieuse sous un 

|ouvernement réparateur, s'est abandonnée depuis six ans 

une confiance excessive peut-être sur l'apaisement des 

'x ^81°us anarchiques, que l'énergie du souverain et la 

oionte solennelle du pays semblaient avoir refoulées dans 

Rîiî. l* La générosité de l'Empereur, multipliant les 
aees et les amnisties, donnait elle-même un gage à ce 

iréel, mais incomplet, du calme et de l'union." 

« Un exécrable attentat est venu dessiller tous les yeux 

nous a révélé les ressentiments sauvages, les coupables 

naire311063 ̂  COuvent encore au sein du parti révolulion-

Kérer6 -Part'' monsieur le préfet, nous ne devons ni exa-
de rJ m,amomdrir ses forces. Son odieuse tentative vient 

les 1er les aPPréhensions du pays : nous lui devons 

de mto
antles

1.de sûrelé Qu'il réclame. Il n'est question ni 

est w!'RSi1SCretl0nnM,res' ni de rigueurs superflues : il 
Pre^!1 "dune surveillance attentive, incessante, em-

touiol. iJréVen,,r' PromPte, et ferme à réprimer, calme 

enfin ( LCOmmu 11 C"iment * la force et a» droit » faut 
«'en ni.W ,f'0Pulatl0"s justement alarmées sachent 

aux m^iT. hV ^ncoro c'est a,lx bons à se assurer et 
^Portant» A * t,remb!er- Telle est la P"tie la plus 
s'exp " fi» tache' mo<™™r le préfet, et par là 

Clique le choix que l'Empereur a fait de moi. La 

France veut le maintien de l'ordre, le respect des institu-

tions qu'elle a consacrées par ses suffrages, la répres-

sion énergique des complots dirigés contre le souverain 

qu'elle s'est donné; elle aura ce qu'elle exige. 

« Je compte, pour atteindre ce but élevé, sur votre 

concours énergique et soutenu, comme vous pouvez 

compter sur mon appui. Nous en avons mutuellement 

pour garants mon dévoùment à l'Empereur et le vôtre. 

« Agréez, monsieur le préfet, l'assurance de ma con-

sidération très distinguée 
« ESPINASSE. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Brière-Valigny. 

Bulletin du 8 février. 

DOT CONSTITUÉE EN ARGENT. — PAIEMENT EN IMMEUBLES.— 

SAISIE IMMOBILIÈRE. DISTRACTION. 

I. Sous l'empire du droit romain, les immeubles remis 

en paiement de la dot consiiluée en argent n'étaient pas 
dotailX: ils ariliarfpnnipnt on m3ri fini liouiroit l<™ ,-!:-' ■. 
et sur lequel ils pouvaient être saisis, sauf 1 exercice des 

droits de la lemme pour le paiementde sa dot sur les biens 

du mari. C'est ce qui résulte, soit des lois 5 et 30 au Di-

geste, De jure dotium, soit des lois 26 et 27 du Code, 

Defundo dotale. Il en serait de même aujourd nui, .d'a-

près l'article 1553 du Code Napoléon. Si donc il a été 

déclaré par les juges de la cause, par interprétation des 

clauses du contrat de mariage, qu'un père qui avait don-

né à sa fille, en la mariant, une somme d'argent qu'il avait 

payée en immeubles, n'avait entendu constituer qu'une 

dot en argent, il a pu être jugé par suite que ces immeu-

bles, ou ceux que le mari avait reçus en contre-échange 

n'avaient point le caractère de biens dotaux. 
II. En admettant qu'une demande en distraction que 

forme un tiers dont l'immeuble a été, à tort, compris dans 

une saisie immobilière, puisse être formée en tout état de 

cause, il ne peut en être ainsi lorsque le demandeur 

est la partie saisie elle-même. De sa part il ne saurait y 

avoir de demande en distraction, mais seulement des 

moyens et exceptions soumis aux dispositions des articles 

728 et 732 du Code de procédure, dontle dernier interdit à 

la partie saisie (et c'était le cas de l'espèce) de proposer 

sur l'appel des moyens autres que ceux présentés en pre-

mière instance. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat général Blanche, 

plaidant M" Delaborde, du pourvoi du sieur Savelli con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Bastia. 

TIERS SAISI. — OPPOSITION. RÉDUCTION HE LA DETTE. — 

VICE INHÉRENT AU CONTRAT. 

Le débiteur saisi, entre les mains duquel il a été formé 

opposition par lalemmedu créancier de la somme saisie, 

laquelle exerce ses reprises après séparation de biens, 

peut être admis à prouver contre celle-ci qu'il à été trom-

pé par son mari sur la constitution de la créance et sur sa 

quotité, et que sa dette, au lieu d'être de la somme por-

tée au contrat, doit être fixée à une somme inférieure, par 

suite d'un vice inhérent au contrat. 
L'opposition ne peut, dans ce cas, préjudicier au droit 

qui appartenait au tiers saisi avant qu'elle n'eût été formée. 

L'exercice de ce droit n'a pu être refusé sans violer les 

articles 1131, 1166 et 1167 du Code Napoléon. 
Admission, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, 

et sur les conclusions conformes du même avocat géné-

ral, plaidant Me Groualle, du pourvoi du sieur Levillain 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 8 avril 

1857. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE, N'A LIEU Qu'fiNTRE LES 

MÊMES PARTIES PLAIDANT EN LA MÊME QUALITE. 

Un arrêt rendu contre les administrateurs d'une société 

ne peut être opposé comme ayant acquis l'autorité de la 

chose jugée et comme devant, à ce titre, faire repousser 

une seconde demande intentée contre les mêmes adminis-

trateurs, mais pris cette fois comme associés et en leur 

nom personnel. Il ne suffit pas, aux termes de l'article 

1351 du Code Napoléon, pour invoquer utilement l'excep-

tion de chose jugée, que la demande soit entre les mêmes 

personnes, il faut qu'elle ait été formée par elles et contre 

elles en la même qualité. 
Rejet du pourvoi du sieur Wachéet consorts contre un 

arrêt de la Cour impériale de Douai du 26 mai 1857 ; M. 

Tallandier, rapporteur ; conclusions conformes du même 

avocat général, plaidant M" Delaborde. 

CHEMIN RURAL. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — COMPÉTENCE. 

S'il est vrai, ce qui est incontestable, que d'après tous 

les monuments de notre législation, l'autorité administra-

tive est seule compétente pour statuer sur l'assiette, la 

largeur et l'entretien, tant des grandes routes que des rou-

tes départementales, et sur le caractère contesté des che-

mins vicinaux régulièrement classés comme tels, il n'est 

pas moins certain qu'à l'autorité judiciaire seule, il ap-

partient de connaître des contestations qui peuvent s'éle-

ver relativement à la propriété de tout ou de parue des 

chemins qui, n'étant ni grandes routes ni routes dépar-

tementales, n'ont point été classés comme chemins vici-

naux, et ne sont que de simples chemins ruraux. 
En pareil cas, le Tribunal compétemment saisi d'une 

contestation de cette dernière espèce, a pu la déci-

der en faveur de la commune, en se fondant sur le carac-

tère rural du chemin, sur la possession de la commune 

en cette qualité de chemin rural, et sur ce que l'adver-

saire de la commune n'en avait acquis la propriété m par 

titre ni par prescription. La commune, en cette matière, 

n'est point soumise à la règle de l'article 1341 du Code 

Napoléon. Son titre est dans le caractère non vicinal du 

chemin litigieux. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et sur 

lea conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant M° Bosviel, du pourvoi du sieur Guiltot contre un 

arrêt de la Cour impériale de Lyon du 19 mai 1857. 

CHEMIN RURAL. —ASSIETTE ET LARGEUR. —JUGE DE PAIX. — 

COMPÉTENCE. 

D'après les principes posés dans l'arrêt qui précède, le 

juge de paix a pu compétemment décider qu'un particu-

lier avait passé sur un terrain qui ne faisait pas par-

tie d'un chemin rural, malgré sa prétention contraire, 

et îe condamner en conséquence à des dommages-inté-

rêts. Cette décision, qui statue sur l'assiette et la consis-

tance d'un chemin rural non classé administrativement 

comme chemin vicinal, n'est entachée d'aucun excès de 

pouroir. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant Me Tenaille-Saligny, du pourvoi du sieur Salles 

contre deux jugements du juge de paix du canton de 

Servian. 
Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 9 février. 

COUR COMMUNE. — USAGE NON RESTREINT. — ÉTABLISSEMENT 

D'UN ÉGOUT ET DE JOURS NOUVEAUX. 

• U^JS^?lilf^^^«,^:"<itoW» Par le' copropriétaire 
'^TIJ cour commune, nonobstant l'opposition de l'autre 

copropriétaire, si la cour a été mise en commun sans res-

triction quant à son usage. (Arrêt conforme de la cham-

bre des requêtes du 7 mai 1851). Il ne pourrait y avoir 

exception à l'exercice de ce droit sur la cour commune 

qu:auiant que cette cour aurait reçu par la convention 

une destination spéciale (arrêt de la même chambre du 5 

mai 1831), ce qui n'était pas le cas de l'espèce soumise 

aujourd'hui à la décision de la Cour. 
Au moyen de cette distinction, les deux arrêts cités qui, 

au premier abord, semblent se contredire, se concilient 

parfaitement, puisqu'ils statuent sur des hypothèses dont 

la différence est facile à saisir lorsqu'on rapproche et com-

pare les espèces dans lesquelles ils sont intervenus. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Blanche, plaidant Me Rendu, du pourvoi des époux Fi-

quet contre un jugement en dernier ressort du Tribunal 

civil de Dole, en date du 4 mars 1857. 

PARTAGE ANTICIPÉ. VICE DE COMPOSITION DES LOTS. 

CRÉANCIER EXERÇANT LES DROITS DE SON DÉBITEUR. 

Le droit ouvert par l'article 1166 du Code Napoléon 

aux créanciers d'exercer tous les droits et actions de leur 

débiteur, périt pour le créancier dont le débiteur a volon-

tairement et sans fraude exécuté l'acte qui autoriserait le 

créancier à en demander la nullité. 
En supposant que le constat du fait d'exécution volon-

taire par les premiers juges fût le résultat d'une erreur 

matérielle, démontrée par les documents même du pro • 

cès, le moyen tiié de cette erreur ne peut être présenté 

pour la première fois devant la Cour de cassation, alors 

surtout qu'au fond s'agissant d'un partage anticipé atta-

qué, par le créancier d'un des copartageants, pour vice de 

composition des lots aux termes de l'article 832 du Code 

Napoléon, cet article n'aurait pas été lui-même invoqué 

dans les conclusions prises devant la Cour impériale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur les 

conclusions conformes du même avocat général, plaidant 

Me Mazeau, du pourvoi du sieur Raynal contre un arrêt 

de la Cour impériale de Paris. 

DONATION CONTRACTCELLE. CADUCITÉ. 

Une disposition à titre gratuit d'une rente de 1,000 fr., 

au capital de 20,000 lr., contenue dans un contrat de 

mariage et n'affectant point les biens que possède le do-

nateur, mais qui est seulement à prendre, à son décès, 

sur lt'actif de sa succession, ne constitue pas une donation 

entre vifs, puisqu'il n'y a pas dessaisissement, dans le 

temps présent, de la part du donateur, mais une simple 

expectative, qui peut se réaliser ou ne pas se réaliser, 

suivant les circonstances. Une telle disposition ne peut 

être considérée que comme une institution contractuelle, 

qui devient caduque lorsque le donataire et ses enfants 

sont décédés avant le donateur, ou le dernier survivant 

des donateurs, lorsqu'il y en a plusieurs. 
Il importe peu que les donateurs se soient engagés so-

lidairement. La stipulation de solidarité n'est qu'une 

clause accessoire de la donation, qui ne saurait en chan-

ger la nature et lui imprimer le caractère de donation en-

tre vifs, bien qu'elle ait été ainsi qualifiée par l'acte qui 

la renferme, lorsque, d'ailleurs, to .t proteste contre cette 

qualification, sa nature, l'objet auquel elle s'applique, 

aussi bien que ses effets. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général, 

plaidant M" Delaborde, du pourvoi du sieur Carteron con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 21 février 

1857. 

SOCIÉTÉ. — FUSIONNEMENT AVEC UNE AUTRE SOCIÉTÉ. — 

OBLIGATIONS PARTICULIÈRES DE L'UNE DES SOCIÉTÉS FU-

SIONNÉES. — INEXECUTION. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

Lorsque deux sociétés industrielles se fusionnent, les 

obligations contractées par l'une d'elles avant la fusion 

ne sont pas éteintes et ne se résolvent pas nécessaire-

ment en dommages-intérêts. Ainsi, quand une société 

avait contracté avec un tiers une convention tendante à 

faciliter l'écoulement de ses produits, et s'était obligée à le 

payer au moyen de remises propo tiounelles à ses bénéfi-

ces, elle ne peut soutenir qu'en se réunissant à une autre 

société, elle est dans l'impossibilité d'accomplir ses obli-

gations, si, d'ailleurs, en conservant son individualité, 

malgré la fusion, elle a continué sa fabrication. 
Le refus de tenir ses engagements envers son agent 

pari culier ne peut se résoudre en dommages-intérêt*. 

Dans ce cas il n'y a pas lieu à l'application de l'article 

1142 du Code Napoléon, qui suppose l'impossibi ité 

d'exécuter l'obligation, impossibilité qui ne peut résulter 

du seul fait de la fusion. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat général; 

plaidant M* v.ichaux-Bellaiie. (Rejet du pourvoi du sieur 

Morel-Fatio et autres contre un arrêt de la Cour impéria-

le de Paris, du 19 janvier 1857.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 février. 

EAUX. —. SOURCE. PROPRIÉTAIRES INFÉRIEURS. —' 

PRESOMPTION. 

Le propriétaire inférieur qui n'a pas fait des ouvrages 

apparents sur le fond où naît la source, mais qui a seule-

ment établi une usine sur le cours d'eau dérivant de cette 

source, n'a pu, quelque longue qu'ail été sa possession, 

acquérir par prescription le droit de s'opposer à ce que le 

propriétaire supérieur donne aux eaux de la source une 

nouvelle direction. 
Aux termes de l'article 642 du Code Napoléon, l'obten-

tion de ce droit par prescription n'est possible qu'à la 

condition' qu'il ait été fait par le propriétaire inférieur,, 

sur le fonds même d'où la source jaillit, des travaux ap-

parents, destinés à faediter le cours de l'eau. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

dû t'6juîilet 1857. Plaidants, M" Ripauit, avocat, pour la 
compagnie des Eaux du Havre, demanderesse en cassa-

tion, et Me Revercbon, pour le sieur Hubin, défendeur. 

PRIVILÈGE NON INSCRIT. — SUBROGATION A L'HYPOTHÈQUE 

LÉGALE DE LA FEMME. MOYEN NOUVEAU. 

Le venrieur qui a été déclaré déchu de son privilège 

pour ne l'avoir pas fait inscrire dans la quinzaine de la 

transcription de la mutation d'un immeuble, dom.é par le 

mari à sa femme en paiement de ses reprises, ne peut, à 

l'appui du pourvoi formé contre l'arrêt qui a prononcé 

cette déchéance, se prévaloir pour la première fois devant 

la Cour de cassation, de ce qu'outre son privilège, il avait 

pour lui l'obligation so'idaire de la femme et était par eela 

même subrogé dans l'hypothèque légale de celle-ci. 
Ce moyen doit être considéré comme nouveau et rejeté 

comme tel, s'il n'a pas été présenté devant les juges du. 

fonds. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocatgénéral Sévm, du 

pourvoi du sieur Belliard contre un arrêt de la Cour im-

périale de la Martinique, eu date du 13 février 1855, ren-

du au profit des sieurs Eustache et autres. Plaidants, M" 

Galopin et Duboy, avocats. 

Présidence de M. le conseiller Renouard. 

Bulletin du 9 février. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. —- JCGEMEKT 

D'EXPROPllIATiON. — NOMS DES PARTIES EXPROPRIÉES. 

La loi du 3 mai 1841, loin de dérogera la règle de 

droit commun, qui veut que tout jugement contienne, sous 

peine de nullité, les noms des parties entre lesquelles il a 

été rendu, confirme, au contraire, cette règle, en exi-

geant, par ses articles 5 et 15, que les noms des proprié-

taires expropriés soient énoncés dans les actes de la pour-

suite et dans le jugement d'expropriation. 
Ces articles, il est vrai, pour^ffranehir l'ad ministration 

de longues et difficiles recherches, l'autorisent à poursui-

vre et à faire prononcer valablement l'expropriation con-

tre les propriétaires dont les noms figurent sur la matrice 

çadastrale, et qui peuvent n'être plus les propriétaires des 

terrains à exproprier. Mais, du moins, faut-il que le pro-

priétaire mis en demeure par la poursuite et dépossédé 

par le jugement, soit réellement celuidont U nom se trou-

vait inscrit sur la matrice. 
Est nul, par conséquent, le jugement d'expropriation 

qui ne contient que le nom du précédent propriétaire, 

quand il est constant en fait que le propriétaire actuel 

avait fait substituer à ce nom le sien sur la matrice cadas-

trale. 
Et cette nullité substantielle (qui ne peut être couverte 

ni par la comparution du détenteur devant la commission 

d'enquête, ni par la signification du jugement qui lui est 

laite en cette qualité de détenteur) est précisément l'une 

de celles dont se préoccupe l'article 20 de la loi du 3 mai 

1841, en permettant le recours en cassation contre le ju-

gement pour incompétence, excès de pouvoirs « ou vices 

de formes. » 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat général Sévin, 

et sur le pourvoi du sieur Goûtant, d'un jugement d'ex-

propriation rendu par le Tribunal civil de Charleville, le 

8 juillet 1857, au profit de la Compagnie du chemin de fer 

des Ardennes. Plaidants , Mss Morin et Paul Eabre , 

avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 9 février. 

DÉPOTS DE BOIS SUR LES PORTS. — DEMANDE EN PAIEMENT 

DES DROITS FIXÉS PAR LE TARIF, — DERNIER RESSORT. 

L'appel d'un jugement qui condamne au paiement d'une 
somme inférieure à l,5u0 francs pour droits de dépôts de 
buis suivant un tarif fixé par l'administration commu-

nale, est non recevable. 
La juridiction n'est prorogée par la nature de la défense 

qu'autant que l'ordre pub ic se trouve intéressé; et la dé-
fense à la réclamation en paiement de la somme ainsi dé-
terminée, par suite du fait défini de l'occupation des ter-

rains servant au dépôt, n'a pas ce caractère. 

M. Rogé aîné, marchand de bois à Châlons-sur-Marne, 

a été condamné, par jugement du Tribunal de première 

instance de eette ville, du 29 août !856, à payer au rece-

veur des droits de port la somme de 427 fr. 45 c , en exé-

cution d'un tarif légalement établi par la ville en 1846. 

M. Rogé a interjeté appel. La ville de Châ'ons, par l'or-

gane de Me Thureau, oppose une fin de non-recevoir tirée 

de ce que la demande était inférieure au chiffre de 1,600 

francs. 
M" Mathieu, pour M. Rogé, expose que les conclusions 

de celui-ci devant le Tribunal tendaient à ce qVil lui fût 

donné acte de son offre de payer l'indemnité due suivant 

la loi, et à ce qu'il fût dit que le tarif de la ville ne lui 
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était pas opposable et ne pouvait recevoir d'application à 
son égard. 

L'avocat ajoute que, dans ces termes, il s'agissait moins 

dû paiement des 427 fr. que de la question de savoir si 

M. Rogé paieraitàl'avenir, d'après le tarif de la ville, pour 

Je droit d'occupation du terrain sur les ports, en qui éta-

blissait un litige d'une valeur indéterminée ; d'autant que 

le titre de la ville et la délibération du conseil municipal 

fixant le droit d'occupation se trouvaient ainsi mis en con-
testaiion. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Salle, substi-

tut du procureur général impérial, 

« La Cour, * t 

« Considérant tme la somme demandée par la ville de Clià-
lons et allouée pa> le jugement n'excède pis 427 fr. 45 c.; que 
J« réclamation ava'it pour objet l'occupation momentanée par 

Vappelant .de terrains appartenant à la ville ; qu'elle s'appli-
quait conséquemment à un fait déterminé, défini dans son 
principe et dans ses résultats ; 

« ®ue la nature de la défense, quand l'objet ne dépasse pas 
le premier ressort, ne peut proroger la juridiction qu'autant 
'que l'ordre publie se trouve intéressé dans le débat, ce qui 
n'existe pas ; 

« Déclare l'appel non recevable. » 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — FRAIS FAITS POUR LA 

CONSERVATION DU GAGE. — HONORAIRES D'AVOCAT. — 

DEMANDE EN C0LL0CATION PRIVILÉGIÉE. 

Lés frais faits pour faire reconnaître une créance sont pri-
vilégiés sur le prix de cette créance, mais seulement en 
tant qu'ils ont profité aux créanciers venant à la contri-
bution, et pour la proportion afférente à leur intérêt. — 
Les honoraires payés par l'avoué à l'avocat qui a plaidé 

pour faire reconnaître ta créance ne sont pas considérés 
comme indispensables pour la conservation du gage. 

Ainsi jugé, par le Tribunal de première instance de 

Paris, le 14 juillet 1855, par jugement qui renferme à la 

fois l'exposé des faits et des moyens de droit : 

« Le Tribunal, 
K Attendu qu'il a occupé pour Couchies, partie saisie, 

dans l'instance pendante entre ledit Couchies, Pitois et la da-
me Jousse, créancière intervenante; 

« Que cette instance a donné lieu à deux jugements, le pre 
ïnier en date du 30 mars 1845, qui a prescrit un compte en 

vés;'!ê second en dïïe^aiHbiWWf Ugâ , dépens ont été réser-

compte et compensé les dépens; 
« Que la conséquence de ces décisions a été le paiement 

fait à la dame Jousse de la totalité de sa créance, et le dépôt, 

au profit des opposants, de la somme aujourd'hui en distri-
bution; 

« Que collocation privilégiée est demandée parBelland pour 
le moniant de ses frais taxés, et, en outre, pour la somme de 
1,000 fr. par lui avancée pour honoraires et plaidoiries; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 2102, paragraphe 3e, 
du Code Napoléon, les frais faits pour la conservation du ga-
ge constituent une créance privilégiée; 

« Qu'on doit considérer comme trais ayant ce caractè-
re, les avances de toute nature en dehors desquelles la ré-
partition n'aurait pu avoir lieu; qu'en faisant reconnaître par 
justice la créance de Couchies contre Pitois, résultant du 
paiement indûment reçu par ce dernier, Belland a conservé 
le gage des créanciers et a été leur gérant d'affaires; 

« Qu'il a donc droit, en principe, à collocation par privi-
lège; 

« Mais, en ce qui concerne la somme pour laquelle ce pri-
vilège doit être accordé, 

« Attendu que les frais exposés par Belland n'ont pas pro-
fité exclusivement aux créanciers venant à contribution; qu'ils 
ont été, au même titre, utiles à la dame Jousse; 

« Que, s'il est vrai que celte dernière était panie à l'instan-
ce à laquelle les autres parties se sont abstenues d'intervenir, 
il résulte des documents de la cause que Couchies, dès lors 
insolvable, n'avait d'autre intérêt à la solution du procès que 
d'obtenir une somme susceptible d'être affectée à l'extinction 
de son passif et notamment au paiement, de sa créance envers 
la dame Jousse; 

« Qu'ainsi, la présence de Couchies, qui, d'ailleurs, procé-
dait de concert a\ec la dame Jousse, a été utile à laditedame; 

« Qu'on ne saurait dès lors faire supporter à la somme en 
distribution la déduction de la totalité des frais dont s'agit; 

« Attendu, en second lieu, que si l'intervention d'un avocat 
dans la cause a pu être utile aux parties, elle n'était pas in-
dispensable à la conservation des droits de Couchies contre 
Pitois; 

« Que les privilèges étant de droit étroit, on ne saurait con-
sidérer comme privilégiée la créance résultant de déboursés 

sai's lesquels lo'g ige «unit pu subsister? 
« Attendll..qq'U resulfyde ve qui pifeetre que Belland doit, 

être colloqjié par pr ivilège pour le dixième de ses fiais taxé.-
au marc le franc pour le surplus et [ our les soin ■ es par lui 
payées pour honoraires de plaidoiries, la somme touchée par 
la dame Jousses'elevant à 30,000 fr., et i.elle en distribution à 

6,000 fr.; 
« Que, pour le surplus, il n'a 

Légion-d'Honneur. 

^Les demanderesses soutiennent que M. Lavergne avait 

la monomanie du suicide ; qu'il a vécu en état d'insanité 

d'esprit, sous l'influence de cette monomanie, et que les 

conventions qu'il a faites sont, pour cette cause, viciées 

radicalement. Elles prétendent encore que la compagnie 

recevant toujours, à titre de versement nouveau, les capi-

taux qu'elle payait, ne déboursait rien et que ces opéra-

tions, qui ne lui imposaient aucun sacrifice, constituaient 

des contrats sans cause. 

M" Bourbeau, avocat du barreau de Poitiers, chargé de 

leurs intérêts, s'exprime ainsi : 

Dans la soirée du 26 juin 1855, M. Lavergne, capitaine en 
retraite des armées de l'Empire, relégué depuis longtemps à 
Tours et âgé de près de 79 ans, se brûle la cervelle. Lqs 
gendarmes arrivent; ils constatent le suicide, « chose qui 
n'a pas surpris les voisins, disent-ils dans leur procès-verbal, 
attendu que depuis longtemps ledit Lavergne manifestait !e 
désir de se donner la mort. « Ils mentionnent aussi dans le 
même acte que « M. le docteur Ollivry a dit à plusieurs per-
sonnes que cet individu était en état d'enfance depuis très 
longtemps. » M. le commissaire de police vient de son côté. 
Il recueille dans divers meubles une somme de 6,752 francs, 
tant en or qu'en argent. Il trouve dans la cheminée un paquet 
de billets de banque aux trois quarts consumés. M. Lavergne 
a pris soin d'en indiquer la valeur avant de les jeter au feu. 
Il y en a pour 33,300 fr.; la Banque de France n'a pas VDUIU 

les payer. Le 6,752 fr. restent, jusqu'à présent, aux mains des 
deux héritières, les seuls débris de l'ancienne opulence de M. 
Lavergne, qui jouissait, au temps de son suicide, sans comp-
ter ses 1,800 fr. de pension de retraite et de traitement de la 
Légion-d'Honneur, de 58,300 fr. de rentes viagères sur la 
compagnie d'assurances sur la vie, la Nationale; cesrentes 
ont été constituées au prix total de 483,149 fr. 

Ces deux héritières, M™* veuve Flottard et Mlle Poupet, sont 
cousines germaines du défunt. L'une est presque octogénaire, 
l'autre a quatre-vingt-cinq ans. Toutes deux sont aussi indi-
gentes qu'elles sont honorables. Elles sont recueillies par M"« 
Joséphine Roy, leur nièce, bien pauvre aussi, qui les l'ait vi-
vre, à La Rochelle, du travail de ses mains. Ces deux vieilles 
femmes viennent, autant dans l'intérêt de leur pieuse nièce 
que dans le leur, demander contre M. Roulleau, agent gém 
ral de la Nationale à Tours, et confident intime de toutes les 
idées insensées de M. Lavergne, aussi bien que contre M. de 
Ville, directeur de la compagnie, la nullité des placements à 
rente viagère faits par leur cousin. 

Je le dis tout de suite, pour éviter toute équivoque : mes 

ïnial A* «
n
„i i» ' . r* «ï-^tisMi des 4*3,149 fr., pris 

total de tous les contrats réunis. La plupart au ïemps M. La-
vergne ne touchait pas les arrérages échus de ses reiîw ■„•„. 
gères, ou bien il ne les conservait que quelques jours. îl en 
faisait le capital et le prix d'une rente nouvelle. Nous offrons 
de déduire des 483,149 fr. ce qui, dans les arrérages ainsi 
capitalisés, excédait létaux de l'intérêt légal. Cet excédant ne 
provient pas de la fortune de M. Lavergne; il doit rester la 
propriété de la compagnie, si les contrats sont annulés. Ce 
sera un compte à faire. 

Je divise tous ces contrats en trois grandes séries. 
La première comprend les placements faits depuis le 18 oc-

tobre 1832 jusques et y compris le 2 octobre 1845. Dans cette 
période de quinze ans, la compagnie constitue sur la tête de 
M. Lavergne quatorze rentes viagères, s'élevant ensemble à 
20,200 fr. Le prix total est de 205,854 fr. 35 c. Dans les deux 
seules années 1832 et 1833, 
55.033 fr. 15c, 

droit qu'à collocation au 
marc le franc, comme créancier chingraphaire de la partie 
saisie; 

« R> jette la demande en collocation privilégiée dans les ter-
mes ci-dessus. » 

Sur l'appel de M. Belland, plaidants M" Champetier de 

Ribes pour l'appelant, et Mathieu pour les hér tiers Mau 

duit, la Cour, conformément aux conclusions de M. Salié, 

adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

{Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. des Francs. 

Audiences des 6, 7, 22 et 29 janvier. 

AFFAIRE LAVERGNE.— DEMANDE EN RESTITUTION DE 483,000 

FRANCS VERSES POUR CONSTITUER DES RENTES VIAGÈRES 

— MOXOMAME DU SUICIDE. — UNE VENGEANCE DE MARI. 

 COMBUSTION DE BILLETS DE BANQUE. 

Il y a déjà quelques mois, la Gazette des. Tribunaux 

rendait compte d'un procès intenté à la Banque de France 

par deux vieilles demoiselles de La Rochelle, pour faire 

payer à notre prem er établissement financier des billets 

de banque pour une valeur de 33,300 francs, qui avaient 

été détruits par un vieillard, leur parent, quelques instants 

avant de se brûler la cervelle. Ces billets, dont il ne res-

tait qu'un petit fragment, avaient été un des moyens em 

ployés par ce vieillard, M. Lavergne, pour ne rien lais-

ser à sa femme ou à ses héritiers, et se venger d'eux. Le 

procès d'aujourd'hui a encore pour point de départ le sui-

cide de ce même M. Lavergne. 

Ce vieillard, le 26 juin 1855, se tirait dans l'œil gauche 

un coup de pi&toh t. Les voisins, accourus en touie hâte, 

pénétrèrent dans une chambre dont le principal ornement 

consistait dans un vieux meuble bourré de papiers. Ils 

relevèrent le cadavre sanglant, couvert d'un caleçon et 

d'un mauvais caban, tenant encore à la main un pistolet 

vide, de l'autre un second pistolet chargé, amorcé, dans 

lequel se trouvait une balle forcée. L'homme qui venait 

de mettre volontairement tin à ses jours, vivait dans un 

état voisin de la misère, bien qu'il jouît de rentes viagè-

res pour 58,300 francs, que lui payait la compagnie d'as-

surances sur la vie, la Nationale. 

Les héritiers de M. Lavergne ont formé contre la com-

pagnie la Nationale, une d. mande en restitution des 

483,300 francs qui ont servi à constituer ces58,300 francs 

de renies viagères. Cette 6omm", versée à des époques 

différentes, provenait de modiques économies d'abord, 

auxquelles le crédi-rentier ajoutait le montant iutégral des 

arrérages qu'il recevait de la compagnie, en vivant d'une 

double pension de retraite do capitaine et d'officier de la 

M. Lavergne verse, en cinq fois, 
pour avoir, en cinq rentes viagères, un re-

venu de 5,010 fr. Dans l'année 1834, n'ayant encore que ces 
5,010 fr. de rentes viagères, il place encore 52,989 fr. 63 c. 
en trois fois, et se fait consdtuer, en trois rentes, un nouveau 
revenu de 5,000 fr. Voilà donc déjà plus de 100,000 fr. sonis 
de la bourse de M. Lavergne et entrés dans la caisse de la 
Nat'onale. Dans les années 1836, 1838, 1841,1843, 1844, 
1845, il place encore, en six fois, 97,831 fr. 55 c, fournis 
tant avec les ressources qui lui restent qu'avec ses arrérages 
capitalisés à nouveau, et il achète ainsi six nouvelles rentes 
viagères, montant à 10,190 fr. Au 2 octobre 1845, M. Laver 
gne a 20,200 fr. de rente. Du 2 octobre 1815 au 2 j septembre 
1849, il suspend ses placements. 

La deuxième série commence au 20 septembre 1849. Elle 
comprend neuf placements, dont le dernier est à la date du 
27 septembre 1854, et dont l'ensemble forme un capital de 
163,351 fr., absorbant la totalité des arrérages des rentes con-
stituées dans la première période. Ce capital est le prix de 
neuf rentes nouvelles, s'élevant à 22,000 fr. M. Lavergne ar-
rive ainsi à avoir, au 27 septembre 1854, 42,200 fr. de ren 
les sur la Nationale. 

Enfin, la troisième série comprend les placements des trois 
derniers mois qui précèdent le suicide du 26 juin 1855. Peu 
dant ces trois mois, M. Lavergne place, en cinq fois, 113,944 
fr., qui lui proviennent des arrérage-i touchés par lui de 1*45 

à 1H49, e- conservés en bille*s de tanque, sans être replacés. 
Il acquiert ainsi cinq ientes nouvelles, montant à 16,100 fr. 11 
sait bien ne p is d voir toucher Je p-entier semestre de ces 
16,100 t'r., car il fait ces derniers placements eu vue de sa 
mort prochaine, irrévocablement arrêlée dans son es, rit ma-
lade. Il faut encore remarquer, d'ailleurs, le dernier de tous 
ces placements, fait le 14 juin 1855, douze jours avant le sui-
cide du crédi-rentier. Il est de 21,'232 fr. 

Ainsi toute la fortune de M. Lavergne en capitaux et inté 
rêts ou arrérages, moins les 33.300 fr. en billets de banque 
brûlés et I. s 6,752 fr. retrouvés à son domicile, a passé dans 
1J caisse d" la Nationale. La compagnie ne peut nier avoir 
reçu en 1832, 1833 et 1834, sans compter les année-; suivantes, 
plus de 100,000 fr., qui auraient été triplés par la seule ac 

cum dation des intérêts composés. Elle va pourtant fournir au 
Tribunal des calculs de sa façon pour établir qu'elle a fait avec 
M. Lavergne une affaire médiocre, se soldant par un bénéfice 
bien modeste de 59,287 fr., et qu'elle en aurait fait par con-
séquent une très mauvaise sans le versement des 113,914 t'r 
de 1855. La Nationale n'oublie qu'une seule chose, c'est d'a-
jouter qu'elle suppose dans ses calculs les arrérages toujours 
régulièrement payés au rentier et conservés par lui, et qu'elle 
ne tient aucun compte de tous ceux qui n'ont jamais été payés 
ou qui sont revenus bien vite dans sa caisse. Par suite, nous 
n'allons dilférer, mon confrère et moi, que de 300,000 francs 
environ. Je croyais les chiffres plus entêtés. 

Quoi qu'il en soit, n tre demande tend à faire annuler, 
après la mort du crédi-rentier, les contrats à rente viagère 
faits par lui pendant sa ve. 11 ne s'agit pas de contrats com-
mu la tifs, mais de contrais aléatoires, soumis par leur nature 
môme à certaines chances d'inégalité entre les contractants, 
et par suite plus difficiles à atleirt ire que tous les autres. 

Je n'entends pas dissimuler, vous le voyez, les obstacles ap-
parents qui peuvent s'opposer au MI> cès de ma cause; mais 
quand vous saurez, messieurs, la grandeur morale delà ques-
tion qu'il s'agit de juger, vous verrez qu'elle est digne de vos 
méditations, et que je ne suis pas téméraire eu affirmant que 
j'aurai pour moi la conscience des honnô es gens, le côté moral 
de l'affaire, et aussi le secours de la loi. 

Est ce bien moral, en effet, pour nue grande compagnie fi-
nancière de faire sans pudeur, sous le voile de la forme ano-
nyme, ce qu'aucun de ses administrateurs ne voudrait fane 
pour son compte personnel, et de recevoir l'argent d'un hom-
me qui n'a pas besoin d'augmenter ses revenus, et qui place 
toute sa for une à rente viagère dans le but unique, avéré, de 
d pouiller ses proches? Ce!a peut être légal, mais ma cons-
cience répugne à un pareil marche. 

Allons plus loin. (Jet homme annonce qu'après s'être ainsi 
débarrassé de ses capiiaux, il brûlera ses billets do banque, 
ei qu'une fois débarrassé d ) tout, il ne lui restera plus-qu'à 
se drûler la cervelle! Quoi ! vous allez sciemment vous prêter 
à l'exécution sauvage de ces projets insensés! Au lieu de re-
pousser ce malheureux et son argent, vous le choyez, vous 
l'entourez de vos égards et de toutes vos complaisances; vous 
attirez vers vous et vous encaissez ses capitaux pour ne ja-

mais les rendre ! Vous croyez que la légalité n'a ri. n à y voir ? 

Peut-être ; mais la morale ? 
Cet homme, polir mieux accomplir son œuvre de destruc-

tion, vous laissera ses arrérages échus, ou vous les rendra 
bien 'vite, de peur que la mort subite ne vienne le surpren-
dre chez lui. Il sous le dit. Vous le savez par expérience. Plus 
il vivra, plus vous vous enrichirez. Le ca rai ère aléatoire du 
contrat disparaît. Vous allez spéculer à coup sûr. Vous con-
tinuez votre trafic jusqu'aux derniers jours, surtout aux (1er 
fiiers jours ! Ah! la mesure de l'immoralité est comble. Vous 
voilà jetés, cette fois, sur le terrain de la légalité. Les pla-

cements sont pour tous l'œuvre d'un fou; ils le sont pour 

vous qui recevez ses lettres. Ils le sont pour votre agent de 
Tours qui vit chaque jour dans la familiarité de cet insensé. 
Ils portent avec eux la trace de la démence du rentier. Il n'im-
pone, par conséquent, que l'interdiction n'ait été ni pronon-

cée ni provoquée de son vivant. 
Considérés comme actes à litre onéreux, ils sont nuls. L'ar-

ticle 504 du Code Napoléon, loin de leur prêter appui, sert, 
au contraire, à en faire prononcer la nullité. 

Considérés comme actes à titre gratuit, et nous allons voir 
qu'ils sont bien des actes de pure libéralité, ils sont nuls, 
comme faits par un homme qui n'est pas sain d'esprit, com-
me le veut l'article 901 du Code Napoléon ; les idées de M. 
Lavergne sont faussées par une monomanie incurable et per-
manente, par la folie-suicide, et le malade, en faisant ces pla-
cements, agit précisément dans le cercle de sa monomanie. 

Quant au placement de 21,232 fr. fait le 14 juin 1855,douze 

jours avant le suicide, il serait nul encore sans le secours de 
ces deux articles 504 et 901 du Code Napoléon, car celui sur 
la tête duquel la rente était créée ce jour-là, était déjà atteint 
de la maladie qui l'a conduit au suicide dans les vingt jours 
de la date du contrat. C'est l'article 1975 du Code Napoléon 
qui le condamne, sans autre examen. 

Je n'exagère rien, messieurs; je reste au-dessous de la véri-
té. Les preuves abondent. Vous les avez sous les yeux dans le 
mémoire signé par l'avoué de ma cliente, M6 Soloman. Je ne 
vous rappellerai que les plus saillantes. 

Je dois la première à l'obligeance de mon confrère, et je l'en 
remercie. La Nationale ne nous a communiqué que quatre ou 
cinq pièces; il n'en est pas une qui ne tourne contre elle. 

Le 4 août 1832, c'est-à-dire plus de deux mois avant le pre-
mier placement du 18 octobre suivant, M. Lavergne écrit à M. 
le directeur de la compagnie : « Une fois familiarisé avec ce 
genre de placement, il est probable que j'y reviendrai ; sur-
tout, lorsque quelques secousses viendront encore m'affaiblir, 
et j'y tiendrai d'autant plus, que je ne veux laisser à des hé-
ritiers que l'on m'a imposés que de bons contrats de rentes 
qui ne leur soient d'aucune utilité. Aussi, tiendrais-je à ce 
que le contrat proposé fût sur parchemin, afin de le leur 
mieux conserver » 

Est-il rien de plus clair? M. Lavergne fera des placements 
à rente viagère, surtout quand il verra sa fin prochaine. Quelle 
révélation pour tous ceux qu'il fera si vite, l'un après l'autre, 
en 1855 ! Une seule idée le préoccupe : il va grossir ses reve-
nus dans des proportions énormes, non pour lui, qui ne dé-
pense pas sa pension militaire, mais pour dépouiller des hé-
ritiers qu'on lui a imposés, c'est-à-dire les enfants adultérins 
de sa femme, qui n'ont jamais existé que dans son imagina-
tion en délire. 

Cette lettre du 4 août 1832 n'est pas la seule qui indique si 
nettement le mobile de M. Lavergne. « Je veux, porte la lettre 
'lu 20 juillet 1834, des contrats à sommes rondes, à échéan-
ces pareilles, 22 mars ei sepumibn. a» .u1u» .nw^ ol ^ 

des dates choisies, auxquelles j'attache de l'importance. Ces 
contrats que je veux soigneusement conserver pour mes héri-
tiers... » 

Le 18 juin 1837, M. Lavergne écrit : « Une des conditions 
de mes placements était que mes contrats fussent bien et lisi-
blement écrits, écriture nourrie et non maigre et blanchâtre, 
et, à plus forte raison, qu'ils fussent intacts et de rature et 
de grattoir... Chose étrange! on a pour 2 fr. un passeport 
propre, intact, et je ne peux avoir de même un contrat de 
rente sur parchemin pour 22,000 l'rancsl M^is, me dira t-on, 
n'est-il pas aussi bon qu'un autre? Oui, pour le paiement, 
mais non pour le but que je me propose et dont les raisons 
sont déduites dans ma lettre du 20 juillet 1834, et auxquelles 
je tiens .. Sans une situation forcée, mes placements viagers 
faits sans besoin depuis cinq années (130,000 fr.), ne seraient-
ils pas l'action d'un insensé? » 

Le 20 juin 1853, il écrit à M. de Ville dans le même sens : 
Mon intention est encore de faire des placements, d'acheter 

encore du parchemin, de me payer mes semestres en grande 
partie, car, en définitive, ce n'est que cela... J'ai et j'aurai 
toujours des fonds disponibles jusques à mon décès, et je n'en 
veux laisser que le moins possible. Je préfère la compagnie à 
toute autre, même aux actionnaires de la Banque de France, 
dont je ne connais pas un. » 

Le 5 septembre 1853, M. Lavergne écrit de nouveau : « Les 
motifs de mes placements sont absolument les mêmes qu'il y 
a vingt ans; plus aujourd'hui l'âge avancé qui me presse, le 
dégoût, les difficultés de l'existence et la crainte d'une mort 
subite, la mort la plus belle, la plus heureuse, mais qui mé -
trait mes capitaux aux mains de ma femme, ce qu'à tout prix 
je veux éviter. Trois espèces d'héritiers me sont imposés par 
ma position : ma femme par ses sdultérins, une compagnie 
d'assurances sur la vie ou les actionnaires de la Banque de 
France ; jusqu'à présent, c'est la compagnie d'assurances que 
je préfère... J'ai trop de billets de banque, que peut-être, en 
as de mort subite, je n'aurais pas le temps de brûler. M. 

Roulleau (M. l'agent général de Tours), tient le gouvernail, 
qu'il ne se trompe pas de rouie; qu'il mette bien le cap sur le 
a" 3 de la rue de tlenars ; qu'il dirige, la barque avec calme, 
sans humeur, saus finasseries, sans exigences in îirectes, et la 
barque arrivera au n" 3 de la rue de Ménars, c'est-à-dire à la 
caisse de la Nitionale. » 

Eh quoi ! vous continuez à traiter avec cet homme, mes-
sieurs de la Nationale! Vous ne lui dites pas : « Retirez-vous 
cW.o, malheureux; nousne voulons pas de vos capitaux; portez-
les aux pauvres, aux orphelins, à votre ville natale, à vos pa-
rents dans l'indigence. Qui n'en a pas à secourir? » Vous ne 

le baron James de Rothi-child, il y a lonetem 
iglouti ses capitaux dans la caisse d'une am ^"»t 

ire Cotjj 

autre fois, l'écriture du contrat ne conviem ^ 

;ne. Vous lui offrez avec empressement d'en r^^àii 
,re sur une feuille de parchemin que von* &T 're f.' 

moment du décès, vous offrez à M. Lavergne, dès! 

fois pour toutes, 25 c. de rente pour 100 fr! de cary3' etm. 
au lieu de ne lui donner que 12 pour 100, cornni Ve'« 
monde. M. Lavergne s'inquiète de voir mentionner le 3 ,0t,t!i 
des arrérages au dos de ses contrats, qu'il tient à con^''1** 
à laisser à ses héritiers, propres et intacts, dans le i6"6'* 

ritable que vous savez. Il vous demande une expédii ^ 
le paiement et une autre pour ses héritiers. Vous nl0n P°tir 
consentir à donner deux titres pour une rente, mais *• ^% 
torisez M. Gouin à ne pas mentionner le paiement suMUs,t-
unique. le % 

En 1834, M. Lavergne vous demande de lui p
aver 

meslre en pièces de cinq francs. Vous lui répondez U>n S(-

* pour un seul semestre nï?U'''* 
' JUalS I 

sera ainsi, non seulement 
tous 
pou 

3 les semestres. Plus tard vous paierez en billets de K Po'J' 
r vous conformer à un nouveau caprice. Puis, M i> . Jjl't 

„ mettra à payer de nouveau en argent, parce qiî'il'
Cf

0t^ 
M. Lavergne, embarrasser le rentier et le forcer à faj°"'{''! 

de suite une nouvelle acquisition. M. Lavergne demand^-^ 
cevoir au moins les deux tiers de son semestre en bin a r(-
banque propres, en bon état. Vous dépassez encore ce a?1'1 

Roulleau qu'il aura des billets do fc* 
la compagnie fera tout ce qui d

en
* "H* 

repoussez pas cet insensé de vo bureaux! vous ne lui fermez 
pas votre caisse ! Vous faites pis eue ire : vous avez pour lui 

des ménagements étranges et des complaisances coupables; 
vous flaitez ses instincts pervertis, ses viles passions, car je 
ne sais pas de passion plus vile que celle qui pousse un 
honrneà la fortune par pure vengeance, pour lui permettre 
d'anéantir de plus grands trésors, sans donner à personne, 
ou pour donner à des inconnus. 

Dès avant le placement du 18 octobre 1832, M. Lavergne 
vous demande s il pourra faire inscrire ses titres sur ses con-
trats de parchemin : vous lui répondez que, loin de faire obs-
tacle à ce qu'il en soit ainsi, vous désirez au contraire men-
tionner tous ses litres, tels qu'il voudra bie î vous les donner; 
vous inscrivez sur chaque contrat, pour flatter son orgueil et 
pour exalter sa vengeance : « M. Lavergne, capitaine de cara-
biniers en retraite de l'ancienne armée, officier pensionné 

de la Légion d'Honneur, ou officier de la Légion-d'Honneur de 
l'ancienne armée. » Ce n'est pas assez : vous allez toujours au 
delà de ce qu'il vous demande; quand vous lui écrivez, vous 

mettez sur l'adresse de vo re lettre, pour éveiller sans doute 
l'adiniration des employés des postes, et vous répétez dans la 
lettre même, pour chatouiller l'orgueilleuse vanité du vieux 

soldat : « A M. Lavergne, officier de la Légion-d'Honneur de 

l'ancienne armée. » 
Dès ses premiers placements, M. Lavergne vous deminde 

de n'avoir jamais deux contrats signés par le même adminis-
trateur. Vous ne lui dites pas que vous êtes une société ano-
nyme, et que la signature de l'administrateur de service n'o-
blige p is personnellement celui qui la donne. Vous faites dé-
filer devant le capitaine de carabiniers en retraite de l'ancien-
ne armée, q >i se compare à Napoléon, vous faites défiler à 
son commandement comme à la parade, les noms de tous vos 
administrateurs, vous lui donnez successivement les signatu-

res de MM. Lecointe, Verne, Jacques Lefebvre, Joseph Péri er, 
Davilier, Hottinguer, Pillet-Will. 

Dans cette curieuse revue des plus grands banquiers de 
Pans, M. Lavergne remarque l'absence de M. de Rothschild, 
qui fait aussi partie de voire brillant é at-major. Il vous de-
mande la faveur d'avoir une fois sa signature. Vous comblez 
ses désirs, vous les dépassez. Vous lui répondez qu'il l'aura 
lant qu'il voudra, sans qu'il soit nécessaire que M. de Roth-
schild soit de service comme administrateur. Quand il a la pré-
cieuse signature, M. Lavergne y pren I goût ; il n'en veut plus 
d'autre. Il ne lui suffit pas que ses contrais soient signés James 
de Rothschild, il veut qu'ils portent baron James de Roth-
schild; il vous l'écrit au mois d'août 1851-. Il compare 1 s si-
gnatures de ses divers contrais pour s'assurer qu'tlles sont 
bien de la même main. Il vous faut le rassurer sur la réalité 
de la signature. En 1850, il veut réunir ses seize c mtrats en 
un seul pour s'assurer la garantie tant désirée. M. de Roth-
schild est en voyage. C'est M. le baron Hottinguer qui signe. 
M. Lavergne reproche à M. Roulleau d'avoir escamoié M. le 
baron James de Rothschild. Pour lui, la compagnie se per-
sonnifie en M. de Rothschild, qu'il appelle le point culminant, 
la sommité des sommités financières de l'Europe; et, quand il 
voit à ses ordres cette sommité des sommités financières, il 

voo« écrit, au mois d'août 1854, que sans la signature réelle 

Vous écrivez à M. 
tout neufs et que la couipagnia îeia IOUI ce qu,

 ( 

d'elle pour être agréable à ce rentier, auquel elle por^1 

considération particulière. Je le crois bien et je ne m'en a"1" 
çois que trop. M. Roulleau va bien vile faire lire cette l1*' 
à M. Lavergne, qui est si flatté de la considération p

ar
f

U,( 

lière de la compagnie Rothschild, qu'il fait à M. RouIle
a
'CV 

seul cadeau qu'il ait fait dans toute sa vie. Il lui donne 

tabatière. 11 demande à M. Roulleau copie de cette lettre n,1"* 
veilleuse. M. Roulleau lui en envoie copie, en réitérant ' 
sincères remercîments pour la jolie tabatière que M. Laver* 
a eu la bonté de lui offrir si gracieusement la veille, et

q
S 

conservera précieusement à cause de sa provenance. On \ 
pas plus poli. Cela vaut bien une tabatière. 

M. Roulleau n'est pas toujours aussi heureux. Il estpU1 

de zèle cependant. Il fait de fréquentes visites à M. LaverJ' 
surtout à l'heure de ses repas, écrit celui-ci en 1852; il

 V
L': 

inspecter sa tenue, son dîner, ses casquettes et les notes j! 
parses sur son bureau. Il veut toucher pour M. Lavergne 
ne sort plus, sa pension militaire et son traitement. Il lui^oo! 
ne à entendre qu'il a bien droit à quelque gratification, pou, 
lui faire signer tous les six mois une quittance d'arrérages

s 
un nouveau contrat. M. Lavergne ne se laisse pas toujours 
prendre au piège. Pour punir M. Roulleau, qui lui apport 
des billets de ûanquo malpropras on des espèces, dans le k 
de l'amener, à force de dégoût ou d'embarras, à un placemer» 
nouveau, il veut que M. l'agent-général lui apporte son semes-
tre en pièces de cinq francs, qu'il le lui compte, qu'il le laisse 
dormir près de son chevet pendant quelques nuits et pu» 
qu'il revienne le compter de nouveau et l'emporter pour

 B[ 
nouveau contrat. Une autre fois, M. Roulleau lui conseille de 
ne pas rester isolé dans sa chambre, d'aller dîner à l'hôielji 
France, chez Mictiau. M. Lavergne s'inquiète. Michau est un 
homme obéré; c'est l'instrument de M. Roulleau. Celui ci est 
l'agent d'une compagnie d'assurances qui pourrait bien vou-
loir se débarrasser de sou rentier. C'est sans doute dans» 
but criminel que M. Gouin a cessé de la représenter ; il fallait 
un homme à tout faire ; la compagnie ne voudrait pas accom. 
plir de ses mains un pareil forfait, mais les armateurs, qui 
font la traite, ne voudraient pas non plus jeter trois ou quatre 
cents nègres à la mer. Us n'eu trouvent pas moins un capi-
taine et ' des matelots pour le faire à leur place. Pourquoi 
donc les compagnies d'assurances, qui font désoler le pays par 
des incendies toujours impunis, pour exploiter la terreur dts 
populations, ne feraient-elles pas empoisonner leurs rentiers 
par les soins de M. Roulleau ou par ceux de ses acolytes ? Ail-
leurs, M. Lavergne trace en deux mots le portrait d'un ins-
pecteur de la compagnie en passage à Tours et celui de i 
Roulleau. Ce n'est pas moi, Dieu m'an garde, qui trouve ces 
portraits ressemblants. « En me plaignant de M. Roulleaui 
M. Lafay, dit M. Lavergne, c'est me plaindre de Mandrins 

Cartouche. « 
Voilà comme M. Lavergne traite la compagnie et sesagetiis, 

M. le directeur le sait, car il reçoit les lettres de M. Lavergne 
et se borne à lui offrir de faire à M. Roulleau quelques re-
commandations. M. Roulleau le sait aussi, car il s'efforce de 
convaincre M. Lavergne qu'il n'en peut vouloir à ses jours et 
qu'il doit tenir à les prolonger dans son intérêt, pour se con-
server de belles remises sur ses placements, et dans l'intérêt 

de la compagnie qu'il enrichit. 
Eh bien ! est-ce que M. Gouin a cru à la sanité d'esprit de 

ce vieillard en enfance, qui l'a forcé de se délivrer par écrit 
un brevet de menteur? Est-ce que M. Roulleau ac>u à la si-
ni té d'esprit de l'insen é qui le pre ait pour un brigand ou 
pour un ernp"isouneur ? Est-ce que lacompaguie n'a pas cou-
pr s qo'ii était de son intérêt de le traiter coin ne un etifant, 
quand elle ne comprenait pas qu'il était de son devoir de s'in-
ter lire et d'interdire à ses ageuis tout traité avec lui ? 

Est-ce donc à M. Lavergne qu'il faut laisser le soin de ca-
ractériser lui-même les contrats que son incurable monoma-
nie le porte à faire? « Au point de vue où en sont les choses, 
dit-il en mars 1854, n'est-ce pas l'action d'un fou d'acheter 
d'autres rentes viagères? Il a déjà 40,2"0 fr. de rentes sur l« 
Nationale. Ce serait folie à moi, dit-il, d ajouter à un 
fort placement. » Pourquoi, du 23 mars au 27 avri1 I83f-
achète-t-il encore 13,100 fr. de rente, en quatre contrats, q" 
lui coûtent 92,172 fr. ? Il le déclare lui-même : c'est dans I* 
crainte fondée, suivant lui, d'être Suffoqué tout a coup Pat 

son catarrhe. Ainsi se trouve exécutée de point en point l> 
promesse contenue, vingt-trois ans auparavant, dans la 
du 4 août 1832, pour le cas où quelques secousses viendraieii' 

l'affaiblir. 
J'avais donc raison de le dire, messieurs; tous ces contra» 

les derniers surtout, ne sont pas des actes sérieux de ren" 
viagère. Ce sont des actes d'exhérédation dirigés par M. W' 
vergne centre sa femme et contre ses enfants adultérins in* 
ginaires. Ce sont pour la Nationale autant d'actes à titre gr* 
tuit. M. Lavergne le déclare lui-même à chaque instant, a»"' 

sa correspondance avec la compagnie. 
En mars 1849, il ne voit venir les fonds de son semw. 

que le 27 au lieu du 22. « Si j'étais mort du 22 au 27, ec" 
" iM. de Ville, que seraient devenus les 10 000 fr. ? Les »» 

t-on comptés à mes héritiers? Mais si telle avait été » 
il a 

rai 
iniention, je n'aurais jamais acheté de rentes viagères. » 

En septembre 1852 : Hors les dons des morts, tout o ' 
fait un ennemi. Il n'y a donc pour moi que la Nationale e ' 
actionnaires de la Banque de France qui ne m'en vouo 
pas de mes dons. » Puis, ailleurs : » Je faisais la compao 

mon héritière. » -i^e 
Le 27 avril 1853 : « J'entre dans ma soixante-dix-sep ' 

année, voici mon testament de 1849 renouvelé. Aprèsbiei^ 

essais, je suis resté convaincu que les dons blessent, que' 
don fait un ennemi, que l'on n'aime les dons que des m 
et que mes amis, mes héritiers de nécessité et de ebofit

 |
 ... 

après la compagnie Rothschild, les actionnaires de la " 

de France. »
 0

&-
En juin 1853 : « Je préfère la compagnie à toute autre, . 

me aux actiounnires de la Banque de France. » Même» p 
les au 5 septembre 1853. Elles sont déjà rap ortées. $ 

M. Lavergne dit à la même époque : « Mon ,"ie"
 ce v

'e& 
d'acheter encore du parchemin, car en fin de compta ■ cou ire 

t. » Et la compagnie se garde bieu^ (le orotester • . 

cette interprétation du contrat. 11 répète, — 
« En defiiniive, à quoi aboutissent mes achats de reni 
las des orages, menant une vie simple et n'ayant qij^ 
soins réels à satisfaire? A me donner un morceau <''' V 

mm de plus et à augmenter les frais de commis?' 
Roulleau. 

ies z 

.V M. 

,s se 1 

sani.estP^S 
Il se laisse entraîner de p us en plus au terrible pej 

Quelques jours avant d'écrire ces dernières parole^, ^
 g0lJ

t 

vergne a fait un placement de 14,30ii fr. Six mois D
 C 

pas écoulés, lorsqu'en mars 1855 il croit que sa rui^e ̂  ̂  

le pousse à l'anéantissement de sa fortune et au ..^ afi
1 

commence Li dernière série de ces pla ements Pr^j§ 9*4 
couronnent son œuvre de •'-••<—»♦'•«" °" ,Rtallt' ' destruction, en Jelant.,'„7

t
'jeva"t 

dans le gouffre que la Nationale tient toujours 0'<
 it

. Mr' 
lui. Ce sont là de vé iiables dispositions a titre b'f,

 le
, f»T 

ticle 901 du Code Napoléon leur refusa l'existence 
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Ps qu'il 

trest 

"i .». 

Co"ra
n
> 

s ne 3' 

surlet':; 

•'Ier »». 

„„ n'est pas sain d'esprit. L'article 1969 les 

qU
e * ^gptvce que les parties n'ont pas employé les 

4 fie»ul" ,rT loi «g puises par » ^ viendra-t-elle vous dire :« M. La-

Uînemeot a Ç£f "
ne

 spéculation. Il s'est privé pendant 

8 voulu ta rL. * arriver à se constituer un re-
2rt?<>e 8 7(Tsës arrérages pc 
' ^P5 ̂  „,,'>! „e toucha. 

ner sur ses vieux jours 

t pas, mais qu'il se réservait le 

H a joué sur la rente 
énorme qu'il f 
ve«u 5f toucher sur i 

vi*S' . docu 
oue 

il pouvait me ruiner. » Je réponds : 

_4 procès démentent i 
pas avec un insensé qui laisse voir son jeu et 

lerév^'^màrcrrds, nous dira-t-on 

V ^rentes vis ̂  

be oins des fa. 
»r de» Pf*„« n'est la 

> 

encore, nous 

agères à tous venants, sans nous inquié-

îilles, ni de la qualité 

C'est ia notre métier, et pour en tirer u 

leur £ 

le 

qui veulent 

■ ton' 

,=tné" 

est 

ni* 

Xoiis av" «tes viagères a tuua «wiouw, —i— 

»des.re Heis familles, ni de la qualité des parents que 
besoins. ™ )à nQire métier^ et pQur e„ tirer ■ 

BOUS W'nf"°8Sible, nous avons pour tous ceux qi 
~*o6\£ marchandise les petites complaisances 

°°A lisir et qui ne nous coûtent rien. La 
l",i

a
 consacré la légitimité des opérations 

L 1854 nous avons aide un homme qui 
,e' a!' maire M. Delorme, à achever de spolier ses 

«OH1018?! Tîeur laisser, à son décès, que 283 fr. en ar-

e0faots, et a u ^ Tribunai de la Seine, par jugement du 2 
11 

de notre 

avait été 

^'millionnaire, M. Delorme, a 
t f°16 m! Z leur laisser, à son décès, 

Captant.'Le 

g^c,i^ et 
îevrie 

mars 

T, la Cour de Paris, par arrêt confirmatif du 

!évr'er,l8KJ' nt validé les contrats à rente viagère " 

nars ■ -ard de 87 ans et demi, décédé a' 

faits avec 

avant l'échéance du 

# vleiHard ae o i j"a"rr^1.ages, je réponds que des marchands 

premier sem
font rjen ,,0>ir engager les fous à traiter avec eux, 

Jl0ni]ètes ne
 nellt pas leur argent pour garder leur mar-

et qu'i|s nj>n:oute puisque les communications faites prou-
chatidise. j^^ ge' vanter d'avoir obtenu l'arrêt Delorme, que 
ventqu on v ^ ^àns cette arfa;rej franchir les limi ■ 

si 13 ^honnêteté elle n'avait pas touché celles de la légalité, 
tes de 1 "° ■ ■ qu'aucune manœuvre n'était reprochée à la 
ta Cour a j^bi ^ Delorme avait vécu et était mort sain 

compsg111
 n'glait donc pas à la Nationale de produire cet 

d'esprit- k (je je tourner contre elle. Je prouve les ma-

8rrêt. ce» ^ compagnie et de ses agents. J'ai prouvé déjà 

uoeuvres ^[.^me la folie de M. Lavergne. Je l'ai prou-
par le C«D ̂  a fait surjir a geg Minets de banque. Je 

vée par ef maintenant par le récit succinct de toute sa 

v?' ('analyse rapide de ses pensées écrites sur le suicide 

T'.r^on su cide lui-même. 
S laverie est fils d'un organiste de Niort. A l'âge de seize 

le 16 avril 1793, il s'enrôle comme volontaire dans le 4* 

înf.' lion de la Charente-Inférieure. M. Lavergne a écrit par-

tau'il avait dans sa vie militaire des faits héroïques, en-

registrés dans l'histoire. Puisqu'on veut en faire un sage, il 

retira bien qu'on en fasse un héros criblé de blessures et 

uvert de gloire. Pour moi, qui ne veux vous dire que la 

"Site tei|e qUe l'indiquent ses états de services imprimés sur 

oarchémin, je ne ferai de M. Lavergne que ce qu'il était, un 

- Idat brave comme bien d'autres en ce temps-là, mais d'un 

*rcueil indomptable et rebelle à la discipline. Aussi reste-t-il 

■iiiu ans simple soldat avant d'obtenir les galons de caporal. 

Plus d'un a mis moins de temps à devenir général. Lavergne 

a plus de dix ans de services quand on se décide à faire de lui 

un sous-lieutenant. Il est nommé capitaine le 2i mars 1807 

pour une action d'éclat et les deux seules blessures qu'il ait 

ramais reçues et qui lui valent aussi la croix de la Légion-

d'ilonneur. Ses deux blessures ne l'empêchent pas de faire les 

campagnes d'Espagne et de Portugal, en 1808 et 1809. Il y 

devient officier de la Légion-d'Honneur. Mais on n'en a pas 

moins hâte d'éloigner de l'armée un officier aussi fantasque et 

bizarre qu'il est brave; on le met à la retraite le 16 novem-

ire 1809. On le place, en février 1810, à la tête de la compa-

gnie de réserve du département de la Loire. Il y reste jusqu'au 

i" juillet 1814, époque du licenciement de ces compagnies de 

vétérans. 
Il remplit encore ces fonctions, lorsque, le 12 février 1812, 

à l'âge de trente-quatre ans, il épouse, à Boën, chef-lieu de 

canton de l'arrondissement de Montbrison, Mlle Hazard, âgée 

de seize ans et demi, fille du receveur d'enregistrement du 

canton. 
La Nationale vous fera de M. Lavergne le modèle des maris. 

Elle fera de sa femme une sorte de Messaline étalant de ville 

en ville les scandales de sa conduite et laissant partout après 

elle, enregistrés sous le nom du mari, de nombreux enfants 

adultérins. M. Lavergne l'a dit et répété sur tous les tons. 11 

est si sage! il doit avoir raison. La Nationale a fait venir M"" 

Lavergne dans ses bureaux ; elle lui a donné communication 

des diatribes de son mari, imprimées par nous pour démon-

trer sa folie. Elle a arraché à la pauvre femme des cris d'in-

dignation et d'effroi, en lui laissant croire qu'elle le défen-

drait à cette barre. Elle va l'accuser avec M. Lavergne; pour 

vous faire mieux apprécier la vengeance implacable du mari 

outragé. Pour moi, qui n'ai point pris d'engagement vis à vis 

de M°le Lavergne, je ne soutiendrai pas les accusations insen-

sées du défunt, parce que la justice les a déjà repoussées de 

son vivant, en prononçant contre lui la séparation de corps, et 

que je les crois injustes et calomnieuses depuis que j'ai lu le 

jugemeii venu en mes mains duns ces derniers jours. 

. il11' Hazard a a.j. orté en dot 20,0-00 francs. Les futurs époux 

ont adopté le régime doia . Rien de plus simple; ils se mari nt 

en pays de droit écrit. Le contrat de mariage est pourtant le 

premier des trois grands griefs de M. Lavergne contre son 

teau-père et contre sa femme. Il l'appelle à chaque instant 

dans ses écrits, K le contrat guet-apeus du 2 février 1812. « 

Le second de ces trois griefs daie de 1813. M. Lavergne se 

promené sur la roule de Thiersavec sa femme, son beau-père 

et sa bile-sœur. En causantavec lui, M. Hazard lui fait cette 

simp e question : « Que deviendrez vous, si Napoléon succom-

ber » Suivant M. Lavergne, cela veut dire : Vous tomberez à 

wtre charge. Il se ligure que cette insolente question a été 

suggérée par sa belle-sœur; le silence de sa femme, qui ne 

P end pas sa défense, e t une complicité. Toute la famille a 

■sWé contre lui. Il ne répond rien, mais il se promet de 

]'„°?ve,r a tous ces gens-là que Napoléon peut succomber sans 
"traîner dans sa chute. Sa vengeance consistera à se faire 

sonh"rlUne ^"S'dérable, pour la plus grande humiliation de 
1 ,au_père et de toute la famille, et à l'anéantir avant sa 
rt Pour le plusgran l châtiment de sa femme, 

le m i me gr'ef de M. Lavergne, celui qu'il appelle 
. ° aPens de Niort, sera la séparation de corps obtenue 

ftr sa temirie contre lui le 16 juillet 1838. 
rgue est venu se fixer à Tours au cours de l'année M. Lav 182' t venu se a lours au cours ae i année 

et d* janvier 1826, Mme Lavergne, abreuvée d outrages 

est 6 lIliluva's traitements, a quitté Tours et son mari ; elle 

In
 p,arUfi enceinte de quatre mois. Le 26 juin, elle met au 

José l Une tP1' 661 enregistrés à Lyon sous les noms de 
,l'a|)

p !"e'Louise-Léopoldine Lavergne- M. Lavergne impute 

fi'led n Pater"'lé de cette enfant à M. B..., de Tours. « La 

c'est mon héritière! s'écrie-t-il dans une note de 1826, 
aux n? <1Ue nous verrons! » Pourtant il ne songe pas encore 

su la „cements viagers. Tout démontre qu'il est le père : il a 

En 18JQ°S*iesse' la "aissa"ce, l'enregistrement sous son nom. 

mois l" ' i eslallé retrouver sa femme à Dijon; il a payé les 

moi», 6f dit '"'-mêm.8 avoir donné à l'enfant des té-
fem° 'aoes d'attachement; puis, un jour, il a demandé à sa 

quatr! (ÎU'°' et c°mment on instruit cette jietite tille de 

Pondu anSÀS,'il faul l en eroire, Mme Lavergne lui aurait ré-
pons > ' " ^u'est"ce que cela te fait? » Il conclut de cette ré-

veutdpUf 'a |Jetite Léopoldine n'est pas sa fille, et qu'on ne 

Sa fem ^l16 son nom et sa succession. Là-dessus il quitte 

il S'A.. "IE' 1ai retourne à Lyon, et il revient seul à Tours 
1* occupera bientôt d 
amenant 
s'-.cide 
Pendai 

ou 

ses premiers placements viagers, en 

en même temps toutes ses pensées vers l'idée de 

- 8a peiite fille meurt à la Croix-Housse, le 6 juin 1836. 

les ,"1 ;; maladie, M""! Lavergne lui a donné fréquemment 

c„nsoÎH'|iVc"os de la malade' APrès la mort' 11 t'nvoit1 des 

qu'U ne°"sal" "«re, qu, pie ure son enfant. Il dira plus lard 

il"1» LavS«" 8''.' a ,al1 parexc.es de bêtise ou de sublimité. 
pas son

 r8"e n'a jamais eu d'autre enfant, ce qui n'empêche 

Au n,,'"^' a'e" voir de tous côtés derrière elle. 
84 fem m sel"einbre 1M37, M. Lavergne est allé retrouver 

ces de V'1' "a . N'°rt. Des scènes d* ja ousie et des sévi-

mander l'ei'."'ùre gravitô forcent bientôt M11".Lavergne à de-

mande rpSa ^Paration de corps. M. Lavergne l'orme une de-
dout la ?,co,lventioiinelie. De toutes ces accusations d'adultère, 

relative à i °Sl dans tes écrils, il n'en relevé qu'une seule, 
PUte Dln, Palermté de Léopoldine, alors déco lée. Il n'im-

Cer iHanHCeUe Palernité a M- B-> de Tours, mais à un offi-
8a Prétenti'S; P'Ha' ll déserte 'a cause; il n'ose pas soutenir 

Préeiséinem ' f cette fausse lmPutat'o" d'adultère devient 
*et 1838 Uu «es motifs du jugement par défaut du 16 juil-

' rendu contre lui. 

Tels sont les trois grands griefs, les trois guet-apens, pour 

me servir de ses propres expressions, dont M. Lavergne se 
plaint a chaque instant daus ses notes et dans sa correspon-

dance. Si vous y ajoutez la crainte de voir sa femme, par d .-s 

entants adultérins, enregistrés son son nom, appréhender un 

jour son opulente succession, vous saurez, messieurs, sous 

quels prétextes et par quels mobiles ce malheureux s'est laissé 

entraîner à la destruction de sa fortune et au suicide. 
Ces griefs sont-ils donc fondés? Le régime dotal librement 

accepte est-il un crime irrémissible ? La fameuse question de 

1813 est-elle une preuve d'intérêt permise au père de famille, 

ou une insulte impardonnable ? Je laisse à vos consciences, 

messieurs, le soin de comparer l'importance de l'effet et la 

futilité de la cause. Les enfants adultérins n'ont jamais existé 

ailleurs que dans l'imagination malade de M. Lavergne. Je 

mets au défi la Nationale de rapporter un acte de naissance 

d'un enfant enregistré sous le nom du mari. Est-ce que Mme 

Lavergne réclame aujourd'hui quelque chose pour elle ou au 

nom de ses enfants? 
Reste la séparation de corps de 1838 : il faut l'écarter com-

me motif déterminant des placements viagers et comme pré-

texte du suicide. L'idée des placements viaeers date de 1832. 
Avant la séparation de corps de 1832 à 1838, M. Lavergne a 

déjà placé 130,000 fr. Sa femme le 1 ui rejiroche dans la procé 

dure. L'idée du suicide est presque innée dans ce cerveau 

malade Elle se développe et se fortifie en 1832, parallèiementà 

l'idée des placements viagers. Ces deuj idées marchent tou-

jours ensemble et n'en font vraiment qu'une seule. Je pourrais 

multiplier les citations; je n'en ferai que deux. Dans des Ré-

flexions sur la vieillesse et le suicide, écrites en 1832, M. La-

vergne dit: « Le meilleur, le seul parti que j'aie à prendre, 

c'est de placer ma fortune en viager, et, lorsque l'existence 

commencera à m'embarrasser, c'est de me faire sauter la cer-

velle. Pour se soustraire à tous ces maux (ceux delà vieillesse) 

et en plus, pour ma part, au souvenir de l'ingratitude de ma 

patrie (la mise à la retraite en 1809), il n'y a qu'un coup de 

pistolet dans l'œil droit, ajusté de manière à traverser le cerve-

let, qui puisse le mieux atteindre le but. » A vingt-trois ans 

de là, M. Lavergne réalisera ce funèbre programme, sauf le 

choix de l'œil : il tirera dans l'œil gauche. Au mois de juin 

1835, l'isolement et le besoin desoins le font songer à retour-

ner avec sa femme ; il écrit ses hésitations et il conclut ainsi : 

« La femme est plus amère que la mort. Mais l'isolement et 

le besoin de soins... Lorsqu'il n'y a plus que ce remède, la 

femme avec tous ses inconvénients, il faut prendre des pisto-

lets et mourir comme le lieutenant de vaisseau Bisson (qui 

s'est fait sauter avec les pirates plutôt que de se laisser pren-

dre). Il y a nécessité, raison, urgence. » Vous voyez, vous dira 

mon confrère, le suicide est chez M. Lavergne un acte de rai 

son, un acte raisonné, puisque M. Lavergne le dit. Il y a pour 

lui nécessité, raison, urgence à se brûler la cervelle. 

Cette séparation de corps du 16 juillet 1838 fournil pour-

tant un rapprochement singulier avec un des symptômes les 
plus caractéristiques de la folie-suicide chez, M. Lavergne. Le 

jugement coïncide jour pour jour avec un article du Constitu-

tionnel du 15 juillet 1838, arrivé dans ses mains le 16. Cet 

article va devenir au suprême degré l'idée fixe de l'insensé, le 

mobile de sa conduite pendant dix-sept ans. Il le reproduira 

partout et le consultera loujours, pour savoir s'il doit faire ou 

non ce qui lui passe dans l'esprit. Il ne réalisera pas la bonne 

pensée de consacrer 3,000 fr. par an à doter de pauvres ou-

vrières honnêtes, uniquement parce que le vieillard d'Exeter 

ne l'aura pas fait. Il se tuera, après avoir englouti sa fortune 

dans les coffres de la Nationale et après avoir brûlé ses bil-

lets, parce que le vieillard d'Exeter, qui n'avait pas de com-

pagnie d'assurances sous la main, et qui voulait se tuer tout 

de suite, aura jeté ses guinées dans un étang et brûlé ses bil-

lets de banque avant de se donner la mort. 
Cet article est ainsi conçu : « Samedi dernier, un des plus 

riches propriétaires d'Exeter, vieillard fort honorable, se leva 

à cinq heures du matin et s'en alla au bord d'un étang, tenant 

sous le bras un énorme coffre rempli de guinées. Arrivé sur 

le rivage, il jeta une à une ses guinées dans l'eau, jusqu'à ce 

que le coffre fût vide. Cette opération terminée, il retourna à 

sou domicile, alluma une chandelle et se mit à brûler son tes-

tament et ses billets de banque. Sa nièce, qui lui rendait la 

vie amère, étant accourue, voulut mettre un terme à cet auto-

da fé, et lui fit quelques représentations sur sa conduite; sans 

lui répondre, il retourna vers l'étang et s'y précipita, la tète 

la première, à l'endroit même où il avait jeté son or. Cinq 

minutes après, on le retira, mais il avait cessé de vivre. » 

Sur une des copies de cet article, M. Lavergne ajoute : 

« Oui, la nécessité est là, la nécessité cruelle, inexorable. Ma-

rius, sept fois consul, et arrivé au plus haut point de prospé-

rité, vieux et cassé, se donna la mort pour échapper aux vi-

cissitudes du sort. (Nap., t. l=r, p. 200.) » 
Celui qui se laisse aller à de yarei les extravagances, qu'il 

ait ou non à se plaindre de sa nièce ou de sa femme, n'est pas 

sain d'esprii. D'Aguesseau l'a dit depuis longtemps : « Un 

insensé peut faire des actes de sagesse ; un sage ne peut faire 

une action éclatante et marquée de folie. » Eh bien ! où donc 

es' pour M. Lavergne la nécessité d'en finir par le suicide, 

dont il a chaque jour caressé l'idée pendant vtngt-lrois ans ? 

11 peut donner sa fortune inutile qui l'embarrasse ; il peut 

continuer ses placements viagers, < n ayant toujours soin d'a-

ueant.r par une capitalisation anticipée les arrérages qui vont 

échoir. Il peut brûler ses derniers billets de banque, si vous 

voulez que tout cela soit sage ; mais pourquoi doil-il se suici-

der ? -
D'ailleurs, le Tribunal l'aura déjà remarque, la question 

n'est pas de savoir si les récriminations de M. Lavergne sont 

légitimes ou ridienles. Il ne s'agit pas de faire déclarer si M"" 

Lavergne fut une femme vertueuse ou une épouse coupable. Il 

s'agit de rechercher si M. Lavergne est fou ou s'il est sage. Il 

n'importe guère de savoir si la folie est le résultat de chagrins 

r. els ou de chagrins imaginaires, mais si la folie existe ou 

n'existe pas. 
Rien de plus facile pour l'homme superficiel que de tran 

cher sans examen une question de folie. On veut juger avec les 

simples notions de son bon sens, sur un mot, sur un fait. Lu 
médecin, qui est devenu un aliéniste distingué, avoue qu au 

commencement de son exercice, il a souvent trop vite considé-

ré comme sains d'esprit des suicides dont il a plus tard de-

couvert et constate la folie. Je veux éviter ce danger. Je veux 

me délier de mes propres impressions qui m'ont dit bien vi e 

la folie de M. Laverg ie. Je demande aux orgues les plus ac-

crédités de la science quels symptômes dénotent la folie-sui-

cide, et quelle est la nature de cette maladie mentale. 
Je circonscris tout d'abord cette grande question dans les 

limites de la cause. Je vais par là au devant de la seule ob-

jection que me fera mou adver.-aire. Il se peut que le suicide 

ne soit pas toujours une preuve de folie. Caten ne veut pas 

survivre à la ruine de la république ni assister au triomphe 

de son vainqueur. Il se tue. Les marins du Vengeur se tout 

sauter pour ne pas tomber aux mains de l'enn -mi de la Fran-

ce. Dans n >s troubles politiques, le vaincu préfère la mort vo-

lontaire à celle de l'échafaud qui l'attend. Un n-gociaut estimé 

de tous, qui voit compromis sa fortune et son honneur, n'ose 

pas affronter la ruine et la misère, il se brûle la cervelle. Tous 

ceux-là et tant d'autres ne sont peut être pas des fous. Mais 

tel n'est pas M. Lavergne, et, pour me rapprocher de lui, je 

n'étudie que la folie-suicide à l'état chronique, celle que tous 

les aliénistes, sans exception, sans hésitation, sans réserve, 

regardent comme une maladie mentale, parfaitement apprécia-

ble chez ceux-là même qui n'ont pas encore, comme M. La-

vergne, accompli leur funeste dessein. 
Je ne puis à cjtle audience, messieurs, rechercher dans clia-

cune des pièces imprimées tous les symptômes du ma qui tra-

vaille pendant si longlemps et sans relâche l'esprit de M. La-

vergne. Vous avez déjà lu toutes ces pièces, vous les re i ez 

encore. Vous y verrez qu'il n'est pas une idée, pas un raison-

nement, pas un fait qui ne conduise ou qui ne ramène lorce-

ment lé malade à ses projets d'anéantissement de sa for une 

et de suicide. « Hàte-toi, s'écrie-t-il à chaque instant, le temps 

fuit; demain la nu t profonde t'englo.it.t pour toujours . » 

Exeter est au bout oe toutes ses phrases. 
Les idées générales de M Lavergu : l'ont d'ailleurs merveil-

leusement préparé aux a-teintes de la fjlie-suicide. 
11 ne parle de Dieu que pour dire : <■ Dieu est un Dieu ven 

geur! » D'où il conclut qu'il doit se venger de ta femme en 

détruisant sa fortune et eu se brûlant la cervelle. . . 
Il ne parle qu'une feis de sou père et de sa mère. Voici ce 

qu'il en dit dans une herrible parodie des commandements de 

Dieu, qu'il prétend lui avoir été révélés dans la nuit du 19 au 

2Ujuin 1852 : 

« Père et mère tu châtieras, 

« Pour l'avoir tiré du néant. » 

Que pense-t-il de l'homme et de la femme ? 

« Des hommes tu te méfieras 

« Et de la femme triplement. 

« Lorsque femme tu choisiras, 

« Une anguille sur vingt serpents. 

« Les femmes tu fréquenteras, 

" Comme purgatoire présent. 

'< La tienne !... oh ! tu la maudiras 

'< Jusques à ton dernier moment. 

« Ton mariage tu compteras 

« De purgatoire trois mille ans. » 

Il dit ailleurs : < L'enfer est pavé de langues de femmes... 

la temme est un éventail brisé... Si les femmes n'ont pas mé-

rite la veille, qu'on les oublie, elles le méritent le lende-

main, etc. » 
« Oh! mes amis, s'écrie-t-il le 10 avril 1855, il n'y a point 

j'amaio "e connais d'amis que les pistolets. » Il avait dit 
desl843 :«0 mes pistolets ! ô mes amis! c'est vous, c'est 

vous seuls qui êtes le remède souverain à tous les maux de la 

vie. » 

« Donne aux pauvres ! se dit-il un jour. » Puis, il reprend : 

« Le pauvre est mon ennemi. — Qu'as-tu maintenant de 

mieux a faire ? — Entêter ! seul moyen qui résume et qui con-
cilie tout !» 1 

Un jour, le 24 août 1854, il s'est promis de faire venir Ho-

norine Roy, cette sainte fille qui recueille et nourrit mes clien-

tes, de faire d'elle son héritière par testament olographe. 

Puis le mal reprend le dessus, et cette bonne pensée s'éva-

nouit, probablement comme celle de doter trente jeunes nou-

veaux mariés, parce qWExeler n'y a pas eu recours, ce qui 

prouve que la chose a de graves inconvénients et qu'elle n'est 

pas praticable. 
{La suite au prochain numéro.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 FEVRIER. 

M. Edouard T..., homme de lettres, et sa femme, qui 
compose des morceaux de musique, sont membres adhé-
rents de la société des auteurs et compositeurs de musi-
que. Cette circonstance a été connue de M. R..., négo-
ciant, f t de M. D..., marchand de meubles, leurs créan-
ciers. Ceux-ci ont fait pratiquer deux saisies-arrêts, l'une 
par exploit de Raudin, l'autre par le ministère de Forest, 
à la date du 9 juillet 1857, entre les mains de l'agent gé-
néral de la sooi<Stô doa autuui» et compositeurs oe musi-
q; e, sur les droits d'auteurs revenant aux époux T..., et 
s'élevant à la somme totale de 341 fr. 51 c. pour l'année 
entière. Les époux T..., qui vivent du produit de leurs 
œuvres, ont pensé que les deux créanciers avaient dé-
passé la limite de leur droit en ne se bornant pas à arrê-
ter la quotité saisissable, c'est-à-dire le cinquième seule-
ment de ces droits d'auteur, et ils les ont fait assigner en 
référé pour voir dire que les parties saisies pourraient 
toucher les quatre cinquièmes des sommes arrêtées, en 

laissant un dernier cinquième aux créanciers. 
M" Ch. Levaux, avoué des époux T..., s'est présenté 

pour exposer leur situation; il a rappelé la jurisprudence 
suivie en matière de saisie-arrêts de salaires, d'appointe-

ments ou de droits d'auteur. 
Il a conclu à ce qu'un cinquième seulement restât con-

signé aux droits des créanciers. 
Mais M. le président Benoit-Champy, après avoir en-

tendu les observations de Me Desétangs, avoué des défen-
deurs, a dit, qu'attendu que les époux T..., parties sai-
sies, ayant d'autres ressources, ne pouvaient bénéficier de 
la jurisprudence ordinaire, il n'y avait lieu à référé. 

— Dans un intérêt général, certaines professions sont 
soumises à une législation spéciale, et à des règlements 
particuliers. Telles sont celles de boucher et de boulanger. 
Parmi les prescriptions importantes qui concernent la 
boulangerie, on range ce qui a trait à l'édification et à 
l'appropriation des chambres dites chambres de farine. 

Les époux Dupré, boulangers, rue de Reuilly, ne se sont 
pas conformés aux règlements spéciaux, pour cette partie 
de leur indostrie, et ont fait d'une chambre ordinaire non 
app-opriée, une chambre à farine. II en est résulté des 
tassements considérables, et une détérioration notable du 
plancher, qui menace de s'écrouler. Dans cette situation, 
les propriétaires de la ma son, M. et Mn'e Girard, ont fait 
assigner le boulanger, leur locataire, en référé. 

Me E. Moreau, avoué des demandeurs, a rappelé ce 
qu'avaient de sage et de préventif les règlements et la 
surveillance en usage dans la boulangerie. Dans l'espèce, 
il y a péril en la demeure, et il a conclu à ce qu'un expert 
désigné signalât les dégâts, le péril, et indiquât les me-

sures à prendre et les travaux à exécuter. 
M* Benoist a dit, pour les défendeurs, que les détério-

rations, si ehes existaient, avaient été fort exagérées, et 
qu'il n'y avait nulle nécessité d'une expertise. 

M. le président Benoit-Champy a commis M. Lemais-
tre, architecte, pour examiner les lieux et indiquer les 

travaux d'urgence à exécuter. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné le sieur Sa-
voye, marchand de bouillon, 31, rue des Filles-Dieu, 
pour avoir falsifié des vins et les avoir mis en vente, à 

huit, jours de prison et 50 fr. d'ameode. 

— Stéphanie Bertrand est du nombre de ces malheu-
reuses dont la destinée presque inévitable est d'être odieu-
sement trompées par un homme sans cœur et sans prin-
cipes. Elle est d'une famille honnête; elle est douce, la-
borieuse, appliquée à ses devoirs, mais elle est dépourvue 
de toutes les grâces de la femme; elle est contrefaite, et 
déjà elle avait accompli ses vingt-quatre ans, sansavoir été 
recherchée en mariage. Mais elle avait quelques milliers 
de francs, et cette petite fortune ne pouvait manquer 
d'être convoitée. L'année dernière, en effet, un ouvrier 
plombier, Victor Goulel, se présente à Stéphanie, simu-
lant des sentiments qu il était, loin d'éprouver. La pauvre 
lille, elle, ressentait une joie bien sincère; elle allait è re 
épouse; peut-être elle serait mère; la pauvre délaissée 
allait avoir une famille. Ce beau lève n'a duré que le 
temps nécessaire pour accomplir les formalités du ma-
riage. Le lendemain des noces, son mari se révélait à elie 
tout entier : paresseux, ivrogne, libertin, dissipateur, 
brutal ; le mariage n'a été pour elle qu'une source de 
larmes et de ruine. Trois mois après, dépouillée de ses 
3,000 francs, de son mobilier, de ses vêtements, de son 
linge, elle quittait son bourreau, et aujourd'hui, pour sa 
sûreté personnelle, elle était obligée de porter contre lui 
u.je plainte en police correctionnelle pour sévices graves 

et coups volontaires. 
Les déclarations de la pauvre femme, quoique faites en 

l'absence de son mari, car celui-ci n'a pas jugé à propos 
d'obéir à Injustice, ont été laites avec une douceur qui, 
par le contraste;, ne rendaient que plus graves les faits 
qu'elle faisait connaître. Non seulement, a-t-elle dit, son 
mari la maltraitait cruellement, mais sa belle-mère se 
mettait de la partie, eu reprochant à son fils d'avoir épousé 
une telle femme. « Je sais bien, a dit Stéphanie en termi-
nant, que je ne suis pas belle; je ne demandais pas à 
mon mari qu'il m'aimât comme je l'aimais, mais ce n'était 
pas une raison pour me rendre la vie si dure. » 

Le Tribunal a condamné le prévenu à trois mois de 

prison. 

— Dans le courant de l'avant-dernièie nuit, entre une 
heure et deux heure» du matin, les locataires de la mai* 

son rue Mouffelard, 67, se sont trouvés soudainement in-
commodés par une fumée assez épaisse qui venait de s'in-
troduire du dehors dans le logement de chacun d'eux par 
les interstices des portes. Ils se levèrent en toute hâte 
pour s'assurer si un incendie ne se serait pas manifesté 
dans la maison, et ils ne tardèrent pas à reconnaître que 
cette fumée s'échappait d'un logement au deuxième éta-
ge occupé par une femme D..., dévideuse, âgée de soixan-
te ans. Cette dernière ne répondant pas à leur appel, ils 
réclamèrent le concours des sergents de ville dans le 
voisinage; ceux-ci s'empressèrent de se rendre sur les 
lieux, et, après avoir enfoncé la porte, ils pénétrèrent à 
l'intérieur sans tenir compte de l'épaisse fumée accumu-
lée dans le logement ; mais ce ne fut qu'à grand' peine 
qu'ils purent parvenir près d'un corps humain, étendu sui-
te carreau et entièrement couvert de feu; les agents, à 
demi suffoqués, enlevèrent ce corps ou plutôt cette espèce 
de brasier ardent, qu'ils portèrent sur le palier, où l'on 
parvint à éteindre le feu qui minait de toutes parts, et l'or", 
reconnut dans les débris fumants la locataire du loge-
ment, la femme D..., qui, malgré l'état de carbonisation 
dans lequel elle se trouvait, donnait encore quelques fai-
bles signes de vie. Un médecin lui prodigua sur-le-champ 
les secours de l'art, mais sans succès; elle expira au bout 

de quelques instants. 
Il paraît que cette infortunée, en rentrant la veille au 

soir, avait allumé son poêle pour chauffer le logement, et 
qu'un peu plus tard le feu s'était communiqué à ses vê-
tements, qui avaient été promptement embrasés. Suffo-
quée dans les premiers instants, elle était tombée sans 
pouvoir faire entendre un seul cri, et ce ne lut que plus 
d'une heure plus tard, que les voisins furent mis eu éveil 
par la fumée qui avait fini par envahir le logement de 

chacun d'eux. 
Un autre accident de la même nature était aussi arrivé 

la veille dans la matinée, rue Galande, 36. La dame A... 
en passant près d'un poêle allumé, eut le bas de sa robe 
enflammé; et après avoir fait d'inutiles effoits pour étein-
dre le feu qui se propageait rapidement, elle courut se 
jeter sur son lit dans l'espoir d'étouffer l'incendie. Loin 
de s'éteindre, le feu se communiqua à la garniture du lit, 
et bientôt après la victime se trouva enveloppée de toutes 
parts par les flammes et dans l'impossibilité de s'y sous-
traire. Ce ne fut qu'alors qu'elle se décida à appeler à son 
secours. A ses cris de détresse les voisins accoururent, 
l'enlevèrent du brasier, lui Mèrent tous SP_« vritempnts 
presque entièrement consumes et parvinrent ainsi a fa 
soustraire à l'action du feu. Grâce à la promptitude des 
secours, la dame A... n'a reçu que quelques brûluresquî 
ne paraissent pas devoir mettre sa vie en danger. Quant 
au commencement d'incendie qui s'était manifesté dans le 

logement, il a pu être facilement éteint. 

— Hier, entre huit et neuf heures du soir, le sieur 
Orient, mécanicien, suivait le quai Valmy pour retourner 
à son domicile, à Belleville, lorsqu'arrivé non loin du fau-
bourg du Temple, sou attention fut attirée par des cris de 
détresse partant dans la direction du canal. Il courut aus-
sitôt de ce côté, escalada les garde-fous, s'approcha du 
bord et remarqua une espèce de bouillonnement sur l'eau, 
au milieu duquel il vit à la lueur du gaz une jeune fille à 
moitié évanouie, et qui ne pouvait plus faire que de fai-

bles efforts pour se maintenir à la surface. 
En présence du danger imminent qui menaçait cette 

jeune fille, le sieur Orient se précipita dans le canal sans 
prendre le temps d'ôter ses vêtements, et il parvint bien-
lot à saisir et à ramener sur la berge la viciime, qu'il 
porta ensuite au poste du quai Valmy. Là, de prompts 
secours lui furent administrés et ne tardèrent pas à lui 
rendre l'entier usage du sentiment et à la mettre tout à 
fait hors de danger. On sut alors que cette jeune personne 
était une demoiselle Victorine C..., âgée de dix-neuf ans, 
qui, en s'approchant dans l'obscurité trop près du bord 
du canal, était tombée accidentellement dans l'eau, où 
elle aurait péri sans la généreuse intervention du mécani-

cien. 
Après avoir reçu les soins réclamés par sa situation, 

elle a pu être reconduite à son domicile, dans le quartier 

du Temple. 

— Par décrets impériaux en date des 27 et 30 janvier 
dernier, MM. Evariste Henry et Henry-Emile Le Roy ont 
été nommés agents rie change, près la Rourse de Paris, en 
remplacement de MM. Bourdin et Gouriez de Lamotle, 

démissionnaires. 

DÉPARTEMENTS. 

EURB. — On nous transmet d'Evreux, le 8 février, les 
détails suivants sur l'exécution du parricide Becquet : 

« Le recours en grâce qu'avait formé le nommé Bec-
quet, condamné le 7 décembre 1857 par la Cour d'assises 
de l'Eure à la peinede mortpourcrimede parricide, ayant 
été rejeté, l'exécution a eu lieu aujourd'hui par l'exécu-
teur en chef des arrêts criminels des Cours d'assises du 
ressort de Rouen, assisté de son aide et de l'exécuteur du 
ressort de Caen, qui était à son début, son père, venant 

de donner sa démission. 
» Dans la journée d'hier dimanche, la population avait 

été avertie de cette exécution par l'arrivée de l'échafaud 
et du reste de la machine, qui, apporté de Rouen sur une 
charrette, avait dû traverser les villes de Pout-de-l'Arche, 
de Louviers et d'Evreux dans toute leur longueur. 

« Les pièces de,cette funèbre charpente avaie .t été dé-
posées dans le pré du Bel -Ebat, vaste place qui sert de 
champ de foire et de manœuvres militaires, ci où. ont 
heu depuis quelques années les exécutions. Mais lorsque 
vers neuf heures du soir, on se disposa à élever l'écha-
faud, l'exécuteur, trouvant le terrain trop peu ferme, 
conçut des craintes sur la réussite de l'exécution. L'au-
torité municipale, prévenue de cet obstacle, à une heure 
avancée de la nuit, désigna pour nouvel emplacement la 
route de Caen, magnifique avenue d'arbres, à l'entrée mê-
me d'Evreux. Les arbres trop rapprochés les tins des au-
tres, les toises de caillou rendaient difficile la découverte 
d'un endroit convenable. Enfin, à l'aide d'une lanterne, 
on choisit un botit.de la contre-allée suffisamment de ni-
veau, à gauche de la promenade. Là, à la lueur des tor-
ches, la terrible machine a été dressée, au grand étonne-
ment de quelques habitants attardés, sortant des bals ou 

du théât!e. 
<• Si on se rappel e les détails donnés par in Gazette 

des Tribunaux sur ce parricide, dans son numéro du 10 

décembre dernier, Becque1, après avoir tué son père d'un 
coup de fusil à bout portant, avait voulu lui-même se 
tuer en se tirant tin autre coup de feu dans Ja tête. Mais, 
lorsqu'on le trouva gisant dans un chemin à côté du ca-
davre de son père, il respirait encore, et un chirurgien 
put le rappeler à la vie. Toutefois, sa mâchoire inférieure 
et la plus grande partie de la face avaient, sauté, et sa tê-
te était enveloppée d'un système de bandeU-ltes en taffe-
tas noir, qui ne laissait yoir que ses deux yeux. Un ré-
servoir en ferblanc posé à la place de son menton rece-
vait la bave qui tombait sans cesse de son horrible bles-
sure. Il ne subsistait qu'à l'aide d'un tube par lequel on 
lui versait des aliments liquides. Toutefois, depuis quel-
que temps ses blessures se cicatrisaient et son «aspect 
semblait moins hideux que lors de sa comparution devant 

le jury 
« Depuis le jour de sa condamnation jusqu'à son der~ 

. nici moment, Becquet avait espéré voir commuer sa pev 
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ne. Cependant il avait cédé aux exhortations de l'aumô-

nier, M. l'abbé Delamarre, et s'était préparé à paraître 
devant Dieu. 

« A six heures du matin, cent hommes du 11
e
 régi-

ment de ligne, vingt-cinq chasseurs à cheval du 4
e
 deux 

brigades de gendarmes à cheval et une brigade dé gen-

darmerie a pied se sont successivement placés autour de 

l-echafaua pour assurer l'ordre. La circulation a été inter-
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 route de Paris à Caen. 
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 la prison, M. Lebouc, commis-greffier, a an-

nonce au condamné le rejet de ses deux pourvois en cas-

sation et en grâce. Becquet n'a manifesté aucune émotion 

notable, et répondit simplement qu'ayant mérité la mort, 

il élait prêt à la subir. Il a profité du temps qui lui restait 

pour écrire une lettre à sa mère et à sa femme, et a mis 

près d'une heure à cette suprême correspondance. A huit 

heures précises, le condamné est sorti de la maison de 

justice, pieds nus, revêtu d'une chemise blanche et la tête 

entièrement recouverte d'un voile noir. Il voulait aller à 

pied au lieu du supplice, mais on l'a hissé dans une voi-

ture, ou il s'est assis à côté du digne aumônier. 

« Arrivé au pied de l'échafaud, il a continué à réciter 

avec M. l'aumônier les prières des agonisants, puis il est 

monté avec fermeté sur la plate-forme. Là, M. Quietlier, 

syndic des huissiers, a donné lecture de l'arrêt. Une mi-

nute après, la justice humaine était accomplie. 

« Les agents de police et quelques officiers ont seuls 

pu voir distinctement; la foule, composée de 1,000 à 1,500 

personnes, était contenue à une certaine distance aux 

deux bouts de la promenade. 

« A Evreux, la sépulture des suppliciés se fait d'une 

manière particulière, à cause de l'existence de ces con-

fréries connues dans la Haute-Normandie sous le nom de 

Charités. On sait que ces confréries se chargent d'inhu-

mer les morts. Les statuts particuliers de la Charité d'E-

vreux lui font un devoir d'enterrer les suppliciés, et il n'en 

est pas de même dans les autres villes du voisinage. L'an 

dernier, une exécution capitale s'étant faite à Conches, 

petite villeàquatre lieues d'Evreux, la Charité locale se re-

fusa à inhumer le supplicié, le cas n'étant pas prévu dans 

son-règlement. A Evreux, donc, en pareille circonstance, 

on écrit une lettre d'avis à l'échevin ( c'est le nom du 

principal dignitaire de la société), et la confrérie se rend 

sans ornements ni appareil à l'entrée du cimetière. L'exé-

cuteur apporte le corps et la tête au cimetière dans un 

vaste panier ; là, il trouve un cercueil préparé ad hoc, 

c'est-à-dire garni de plâtre et de sciure de bois. Il y place 

le corps et la tête, et ferme le cerceuil. La confrérie de 

Charité, ne devant avoir aucun rapport avec l'exécuteur, 

attend que celui-ci ait disparu pour s'avancer et se saisir 

de la bière, qu'elle descend dans la fosse et recouvre de 

terre, à l'ordinaire, mais sans aucun chant ni cérémonie. » 

BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille, 8 février). — Les débats 

de l'affaire Royer (détournements et faux à l'occasion 

des fournitures de l'armée de Crimée) se sont terminés 

aujoûrd'hui devant le Conseil de guerre. Royer a été 

condamné à cinq ans de travaux forcés ; Molard a e*té ac-
quitté. 

Kotirse d* Paras du 9 Février 

Au comptant, 
Fia oourant, 

-, i Au coœ-rtaat, D" e. 69 30.—- Baisse « 10 c. 
* ' ï 1?;» _ 69 45.— Baisse « 15 c. 

A a/« \ Au comptan t, R"c, 95 — .-
* *'" I Fin courant, — 95 —.-

Hausse « 20 c. 
Baisse « 29 c. 

3 Stfij. du 22dée
v 

3 OpO l'Emprunt)... 
— ' Dito 1853., 

4 0i0j.82sept. ... 

AU OOHITAKT. 

69 30 j FONDS DE LÀ mu;, ETC.-

— — 1 Oblig.delà Ville (Era-

 | prunt 28 millions. — 
 1 Emp. 50 millions... 1065 

4 1(2 Ôj0 del8tS... 
4 4[2 0i0 del8B2... 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
\ct. de la Banque... 3 
Crédit foncier 
Société gén.mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS 

ffapl.fC. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 185C... 

— Oblig. 1838.... 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Djto,pet Coup. 
— Nouv.30[0DifF. 

Rome, 5 OJO 

Turquie (emp. 1854), 

95 

160 — 
600 — 
955 — 

682 E0 

90 -
53 75 

371?8 

25 Ij2 
88 i\î 

Emp. 60 millions... 405 — 
Oblig. de la Seine... 198 75 

Caisse hypothé( aire. 
Palais de l'Industri*. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 
VAI.EBRS DIVERSES, 

H.-Fourn. de Monc.. v* — 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'IIerser.. 
Tissus lin Maberly,. 
Lin Cohin......... — — 

Gaz, C"Parisienne.. 695 — 
Immeubles Rivoli... 98 — 

Omnibus de Paris.. . 880 — 
Omnibus de Londres. 96 25 
Ci'ïmp.d.Voit.depl. 48 75 
ComptoirBonnard... 115 — 

OHSHIHS »S FSB OOTÉ8 AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1400 — | Bordeaux à la Teste. 
Mord 962 50 | Lyon à Genève...... 712 50 
Cheiaindel'Est(a!»c.) 703 75 | St-Ramb.àGrenoble. — — 

— (nouv.) | Ardennes et l'Oise... 450 — 
Paris à Lyon — — j Graissessac àBéziers. 350 — 
Lyon à la Méditerr.. 862 50 | Société autrichienne. 762 50 
Midi 557 50 | Central-Suisse 

Ouest 695 - | Victor-Emmanuel... 495 — 
Gr. central de France. 648 75 1 Ouest de la Suisse... 

Souvent mortelles, les maladies de poitrine, du sang, 

d'estomac et autres organes sont enrayées et guéries par 
I'EAU DE LÉCHELLE. 

Rue Lamartine, 35. Ext. de la broch. Santé. 

— C'est toujours jeudi prochain, 11 février, qu'aura lieu 
dans les salons deDouix, galerie Montpensier, au Palais-Royal, 
le splendide bal d'artistes, dont nous avons déjà parlé plu-

sieurs fois, et dans lequel on dansera la Brési 
veau. 

Moreau a déjà loué, pour celte solennité ses ""^ 
plus riches et les plus nouveaux. ' ^'u^ 

On souscrit chez Douix et chez Moreau 7 ^ 
Saint-Thomas. ' . '

 r,le
de

s t 
On trouvera cluz eux des billets pendant toute 

bul.
 la

 duty. 

Le prix du billet est de 10 fr., y compris 1^ ^ 
menls.

 r
Mk 
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Ce soir, au Théâtre-Français, Feu Lionel 

amusante comédie si brillamment jouée par l'élitea?
 v

'
v

-
pe. Le sprclacle commencera par le Jeu de l'Am„„J

e
 '

a
 te' 

fard, avec Maillart, Got, M" 
dans les principaux rôles. 

Bonval et 
Amour <>,'*>, 
Madelei» 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la l
r
« représ 

la reprise de la Fiancée, opéra-comique en trois act* 
de M. Scribe, musique de M. Auber. Les rôles de ceT'^ 
seront joués par Jourdan, Delaunay, Crosti M'fes D 

Révilly. Mitfl 

— THÉÂTRE LYRIQUE.— Aujourd'hui, 12
e
 représe 

Médecin inaltéré lui, musique de M. Ch. Gounod. J?]?'011' 
jeudi gras, 14

e
 représentation de la Demoiselle d'iwT 

«quel Mf»«
 Mi

»'«
( 

2e acte du Barbier de Séville, dans 
valho remplira le rôle de Rosine. 

— RALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — L'administrât; 

bals prépare pour le jeudi gras, 11 février, une f^
4

-
1 

traordinaire, un bal de dominos. Les cavaliers 

de bal. Les entrées de faveur sont généralement 

dues; les cartes de saison pour dames ne seront D?
1 

mises à ce bal. at. 

— THEATRE DE LA TORTE-SAINT-MARTIN. — Jeudi ora 

masqué des Mousquetaires. C'est à ce bal "■>= >—-
 s

' ^ 
pour la première fois la Gallegada, danse 

à remplacer le quairille des Lanciers et à ugi
 in

 p
re

 . 

.que sera 

Pittoresque d<2 
hgurer au

 Dr
,-J8 

rang parmi les danses de salon. Le^ danseuses seront 
bre de 150. au 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TERRE m ik mmm 
Elude de Me LEJARDINIER, avoué à Gien. 

Adjudication en cinq lots qui pourront être réu-
nis, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
Gien (Loiret), le mercredi 24 février 1858, 

De la TERRE I»E CA dOUANIVB, située 
sur les communes des Choux, de Dampierre, Ne-
voy et Gien, arrondissement de Gien. 

Cette propriété comprend trois corps de ferme 
ét deux iots de bois. 

Lots. Contenance. M. à prix. 
1" Ferme des Chatelliers, 412 h.—110,000f. 
2' Ferme de la Jouanne, 168 h. — 45,000 
3

e
 F, rme de Corveau, 228 h. — 70,000 

4
e
 Bois entre les 2

e
 et 3« lots, 82 h. — 15,000 

S- Boisentre lesl
er

 et 2" lots, 75 h. — 10,000 

965 h.—250,000 f. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A M" IiEJARDINIER, avoué à Gien, 
poursuivant la vente ; 

2° A M" Moreau-Amy, notaire à Orléans, rue de 
Bourgogne, 225; 

3" A M
e
 Defresne, no'aire à Paris, rue de l'Uni-

versité, 8. 

On pourra traiter à l'amiable avec le proprié-
taire. .(7795) 

PORTION DFMUMôiWIlOllGE 
Etude de 31° Henri BUFAV, avoué à Paris, 

rue Vi vienne, 12, successeur de M. Poisson-

Séguin 

Vente aux enchères publiques, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, le 24 février 
1858, à deux heures de relevée, 

D'une portion du PARC UE .1IOV1 ROI' 
GE, d'une contenance de 136,038 mètres environ, 
située terroirs d'Arcueil et de Bagneux, à la limite 
u»- ■ ■ do Monimu(js, canton «t arrondissement 
de Sceaux, en un seul lot. 

Mise à prix : 440,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M° Henri BCFAV, avoué poursuivant 
la vente et dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue Vivienne, 12; 

2° A M* Sébert, notaire, rue de PAncienne-Co-
médie, 4; 

3° A M. le baron du Tremblay, rue de Parme,12; 
Et sur les lieux, à M. Jolly, garde du parc. 

(7771) 

MAISON rue des 1 PISIÇ 
Vieux-Âugustins, il 1 iltllij 

Etude de Me G. FROC, avoué à Paris, rue de 
Grammont, 19, successeur de MM. François et 
Gracien. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le samedi 20 février 1858, 

D'une BIAISOfli à Paris, rue des Vieux-Au-
gustins, 8. 

Superficie, 405 mètres. 
Revenu net, 17,000 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' FROC ; 
2° A M

s
 Lefébure de Saint-Maur, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45; 

3° A M
e
 Berceon, notaire, rue St-Honoré, 346 ; 

4° A Me Lambert, notaire, place de l'Ecole-de-
Médecine, 3. .(7791) 

UMOS FINANCIÈRE ET I\DLS 

TRIELLE 
Les actionnaires de la société l'Union fi-

nancière et industrielle, Saint-Paul et O, 
oont privomis que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu le samedi î$i avril prochain, à quatre 

heures, au siège de" la société, rue St-Arnaud, 8. 

SOCIÉTÉ BODKON ET C,E 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale ordinaire aura lieu le 25 courant, à 
sept heures et demie très précises du soir, au siège 
de la société, rue Laffitte, 44, à l'effet d'entendre 
le compte-rendu semestriel de leurs opérations 
jusque et y compris le 31 décembre dernier. Les 
porteurs d'actions nominatives sont seuls admis à 

prendre part à la délibération. 

GLACIÈRES RÉUNIESDESMHIEN, 

GELNÏILLY ET DÉPENDANCES 
MM. les actionnaires de la société des Glaciè-

res réunies de Saint-Ouen, tientilly 
et dépendances sont convoqués à l'assemblée 
générale du jeudi 25 février courant, à deux heu-
res de relevée, chez Lemardelay, rue Richelieu, 
100, pour : 

1° Entendre le rapport du comité de surveil-
lance ; 

2° Entendre le compte-rendu du gérant sur les 
opérations de l'exercice 1857 ; 

3° Délibérer sur l'ensemble de ce compte-rendu; 
4" Enfin nommer les cinq membres du comité 

de surveillance 

Nul n'est admis s'il n'est porteur de vingt ac 
tions nominatives ou au porteur, et s'il ne les a 
déposées, huit jours à l'avance, au siège social, 3 
rue d'Amboise. 

On peut se faire représenter par un mandataire 
muni de pouvoirs réguliers. (19120) 

GAZ ACIDE CÀRB01QU! 
EMPLOYÉ COMME FORCE MOTRICE. 

Les porteurs de parts d'intérêts sont convoqués 
en assemblée générale pour entendre le rapport 
du comité d'exécution sur la confection de la se-
conde machine d'essai et le résultat des expérien-
ces, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 35, local de la 
Redoute, à huit heures précises du soir, jeudi 25 

février. (19115) 

COMPAGNIE DES 

UNES DE CUIVRE DE IICELYA 
Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires qu'en vertu de la décision de l'assem-
blée générale des actionnaires du 12 septembre 
dernier et sur l'avis conforme du conseil de sur-
veillance, les 50 pour 100 complémentaires de la 
dernière émission devront être payés, savoir : 

Au 15 mars, 15 pour 100. 
Au 15 avril, 15 pour 100. 
Au 15 mai, 20 pour 100. (19121) 

HOUILLÈRES DE LONG-PENDU 
MM. les actionnairessontprévenus que le deuxiè-

me dividende de 1857 sera payé à compter du 25 
février 1858, à Paris, chez M. Leduc, agent de la 

compagnie, rue Neuve-Saint-Augustin, 11, demiH 

à deux heures; à Lyon, chez M. Manginî, rue d' 

Bourbon, 38; et àChalons-sur-Saône, chez M. Man-
gijt) et C*. 

(19111) LEDUC. 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les élol-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur par |

a 

BËNZINE-COLLAS \>^X^t 
Médaille à l'Exposition universelle. 

( i 9074)* 

COFFRES-FOirrSîCir.st-iion,* 
vol et le f 

r.St-llon.i 
.(19119/ 

C
!)Î?T Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, \i-
Mflll 1 tements. 168, r.Rivoli,g

d
 hôtel du Louvre 

(19033]> 

SIROP INCISIF DElIARAMBUHÏ. 
Soixante années de succès prouvent qu'ii est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux,ca-
tarrhes, coqueluches el toutes les maladies de poi-

trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes, 

(18996)' 

BANDAGES ,,.„„, 
Imperceptibles sous les pantalons collants. 

Ch. POULET, bandagiste-herniaire, fournisseur de plu 

siaurs ambassades, passage de l'Ancre, 12, donnant ru-

Saint-Martin, 223. Deux entrées particulières. (19111), 

RUE MOUTWARTF E, ÏS1, 
VIENT DE RÉDUIRE LE PRIX DE SES VINS ORDINAIRES. 

Le lilie de 80 centimes est réduit à. ... 70 centimes 

La bouteille de (|0 centimes est réduite h. . 55 

La iiouleille de 70 centimes est réduite à. 

La Jjoiiteiiie de 80 centimes est réduite à. 
65 

75 

MIGRAINES, NÉVRALGIES 
calmées à l'instant par le PADLLINIA CLEBET, seul spéci-
fique des affections nerveuses; il facilite les digestions pé-

nibles chez les personnes sédentaires, faibles ou débilitées 

par l'âge, les maladies ou les privations. 5 fr. la boite. 

Dépôt, H. CLERET, membre de l'Académie nationale, 

Ph. des Panoramas, 151, r. Montmartre. Exp. en province. 

(19017)' 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente* svolillît>r»i. 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICg 

Le 8 février. 
En l'Hôtel des Comniissaircs-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6501) Armoire, divan, fauteuils, 
statuettes, hardes de femme, etc. 

'B502) Bureaux, canapés, pendule, 
fauteuils, coffre-forl, chaises, etc. 

Le 10 février. 
Boulevard de Strasbourg, 77. 

(6503) Tables en acajou, divans, fau-
teuils, piano, chaises, etc. 

Le U février. 
En l'hôtel des Connnissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, s. 
(650*) Bahuts en chêne sculpté, ar-

moire à glace, console, tables, etc. 
(6505) Armoire à glace, commode, 

glaces, tables, gilets,paletols, etc. 

,'6506) Bureaux, canapé, fauteuils, 
rideaux, tables, pendules, etc. 

(6507) Bureau, tête à-tête, fauteuils, 
armoire à glace, commode, etc. 

(6508) Buffet, étagère, glaces, tables, 
chaises, armoire à glace, etc. 

(6509) t'resse à copier, caisse en fer, 
fontaine, cartes géographiq., etc. 

(6510) Comptoirs, appareils à gaz, 
glaces, rayons, casiers, etc. 

Rue de la Paix, 5. 
(6511) Comptoirs, consoles, tables, 

armoires rideaux, pendules, etc. 
Rue Richelieu, 76. 

(6512 Piano, divan, candélabres, 
çanap*, armoire, buffet, etc. 
Ru«Neuve-Saint-Augustin, 30. 

(6513) Coin plnir de marchand de vin, 
brocs, mesures, vins, glaces, etc. 

A Charonnn. 
(6514) Buffet, commode, fontaine, 

établis, outils de menuisiers, etc. 
Même commune. 

(«515- Comptoir, tables, pendule, 
vaches, jument, harnais, etc. 

Le 1-2 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 
(«516) Bureau avec casier, console, 

presse à copier, caisse en fer, etc. 
Rue Saint-Sauveur, 71. 

(6517' Canapé,guéridon, banquettes, 

billard, glace •<, lableaux, lapis, etc. 

La publicalion légale des ac'es de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le journal gé-
néral déniches, dit Petite* Ailiches, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
u date à Paris du premier février 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le trois février, folio 
1048, case 8, parPommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimespour 
les droits, fait en triple original en-
tre i°M. Félix-Léon DUC1METIÈRE-
MOXOD lils, négociant, demeurant 
à Paris, rue de Rivoli, 74 ; 2° M. 

Jean - Baptiste-Vicl or BOURGEOIS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Bourdonnais, n° 31 ; 3° et un 
commanditaire dénommé audit 
arte, — il appert que la comman-
dite constituée par acte du quaire 
lévrier mil huit cent quarante-huit 
dans la société précédemment for-
mée en re M. Monod fils et Bour-
geois, par acte àVvant M» Girard et 
son collègue, publié, a cessé d'exis-
ler à partir du trente et un décem-
bre dernier. La société en nom col-
lectif, sous la raison MONOD uls et 
BOURGEOIS, se continue jusqu'à 
son expiration fixée au trente sep-
tembre mil huit cent soixante-deux. 
MM. Monod fils et Bourgeois sont 
chargés de liquider les affaires trai-
tées pendant la durée de la com-
mandite. 

Signé : MONOD fils et BOURGEOIS. 

Cabinet de M. COUSIN, rue Coquil-
lière, 10. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 
février mil huit centeinquante-huit, 
enregistré le trois février, folio 109, 
recto, case 5, par Pommey, M. Ana-
tole DU VAL, bonnetier, demeurant 
à Paris, quai Bourbon, 11, et M. A-
drieu MAGNON, bonnetier, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Victor, 115, 
ont formé enlre eux une société en 
nom collectif pour le commerce de 

bonne'erie. La raison et la signature 
sociales seront : OUV'AL 11 MAGNON. 
Le siège sera à Paris, rue Quincam-
poix, 45. Elle est formée pour neuf 
années, qui partiront du premier a-
vril prochain. 

Pour extrait : 

E. COUSIN. (8752) 

Suivant acte sous seing privé, en 
dale du premier février mil huit 
cent chiquant -huit, enregistré aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, ledit jour premier février, fo-
lio 96, verso, case 1, par Pouimey, 
quia perçu 1rs droits, niadaini; Anne 
t KOZET, veuve de M. Joseph LU-
GAND demeurant à Paris, rue Beau-
regard, 48, et M. Erancois-Ag'ae LE-
BLANC demeurant à Coureh.mii>, 
arrondissement de Provins (Seine-
et-Marne), out forné une société 
commerciale en nom collectif pour 
l'exploitation d'un établissement de 
bureau de nourrices. La ra son so-
ciale est : Veuve LUGAND et C". Le 
siège social est à P iris, rue de la 
Harpe, 55. La durée de la société est 

de six années consécutives, à partir 
du premier février mil huit cent 
cinquante-huit. L'apport de mada-
me veuve Lugand consiste dans une 
somme de mille francs qu'elle a ver-
sée; celui de M. Leblanc dans une 
somme de onze cents francs déjà 
versée, et dans une autre somme de 
neuf cents francs, pajable fin fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit. 
La signature des engagements rela-
tifs aux affaires de la société n'ap-
partiendra qu'aux deux associé-* ré-
unis; en conséquence, les billets 
souscrits pour les affaires de la so- ! 
ciété devront, peur engager ladite j 
société, être revêtus delà signature 
de chacun des deux associés. 

Ve
 LUGAND. LEBLANC (8760) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente et un jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré audit lieu le deux février 
suivant, folio 99, par Pommey, qui 
a perçu les droits, il appert que MM. 
Arsène MERCIER, fabricant d'en-
criers, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Ménilmontant, 16, et Charles Pl-
CHENOT, gaufreur, demeurant aussi 
à Paris, rue de la Grande-Truande-
r e, 50, ont formé entre eux, pour 
dix années, qui ont pris cours le 
trente et un janvier mil huit cent 
cinquante-huit pour finir à pareille 
époque de mil huit cent soixante-
huit, une société en noms collectifs, 
a',ant pour objet. la fabrication et 
là vente d'encriers et objets d'art en 
plastique. Le siège dç la société est 
à Paris, rue d'Albouy, 42. Les rai-
son et signature sociales sont : A. 
MERCIER et Ch. P1CHLNOT. La so-
ciété sera gérée par les deux asso-
ciés, mais M. Pichenot aura seul la 
signature sociale et ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. L'apport de M. Mercier 
est de Irois mille c;nq cent trente-
huit francs, valeur de son matériel 
et de ses marchandises, et celui de 
M. Pichenot est de trois mille francs 
espèces, qu'il versera à la société a 
mesure de ses besoins. 

BOUIIGEON, mandataire, 
rue Neuve-Saint-François. 12. 

18754) 

Par acle sous seing privé, fait 
double à Paris le trente janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le premier février, folio 
92, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, M. 
Edouard-Marie ANQUËT1L, ancien 
employé, deineuraul à Paris, rue de 
Lancry, 56, el un commanditaire, 
ont établi entre eux, pour dix ans, 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-huit, une société en nom 
collectif à l'égard du premier el en 
simple commandite à l'égard du 

(
 deuxième, pour l'exploitation d'un 

l brevet concernant un porte-plume 
I dit pèse-lettre, obtenu par M. An-
quetil pour quinze ans, du vingt 
juin dernier, suivant arrêté minis-
tériel du vingt-cinq anfil suivant. La 
commandite est de dix mille francs. 
La gestion appartiendra à M. An 
quetil.Laraison sociale sera: ANQUE-
'i'IL et C'", et le siège social à l'aris ; 
il est, quant à présent, rue de Lan-
cry, 56. En cas de décès du com-
manditaire, il sera représenté par 
ses héritiers; si c'est M. Auquel il 
qui décède, il sera remplacé par sa 
veuve, et, après celle-ci, par l'aîné 
de ses fils. 

Pour extrait: 
(8755) ANQUET1L. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillit*». 

UACLAKATIO.NS OK FAILLITES. 

Jugements du 8 FÉVR. 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit tour : 

Du sieur PERR1N (Jean-Baptisle), 
md de vins en gros, ayant son ma-
gasin port de Bercy, 31, et son do-
micile à Paris, rue de Rivoli, 102 ; 
nomme M. Duchéjuge-commissaire, 
et M. Crampel, rue Si-Marc, 6, syn-
dic provisoire (N» 14627 du gr.); 

Du sieur SEBRIER (Pierre Louis), 
md de charbons à > baronne, rue 
du Centre ; nomme M. Duché juge-
commissaire, et M. Huet, lue Cadet, 
6, syndic provisoire (N° 14628 du 
gr.); 

Du sieur BARTHELET (Célestin), 
nég. en vins, boul. vard de Sébasto-
pof, 19; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndic provisoire (N° 
14629 du gr.); 

Du sieur DUFRESNE ( Joseph ), 
fourreur, rue du Helder, 12; nomme 
M. Louvei juge-commissaire, et M. 
Qualremère, quai des Grands-Au-
Gustins, 55, Byndic provisoire (N« 
14630 du gr.); 

Du sieur FEINERT (Frédéric), md 

papetier, rue Ste-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 18; nomme M. Truelle ju-
ge-commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc , 6 , syndic provisoire (N° 
14631 du gr.); 

Du sieur MORLANT (Florenlin-Jo 
seph), ane. md de bois, faubourg 
Poissonnière, 61; nomme M. Duché 
juge-commissaire, et M. Breuillard, 
place Bréda , 8 , syndic provisoire 
(N« 14632 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, KM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB 8YNDIC*. 

Du sieur DORIGNY ( Eugène ), 
scieur à la mécanique, quai Jem-
mapes, 298, ayant usine à Ivry, quai 
de la Gare, 74, le 15 février, à 10 
heures (N° 14621 du gr). 

jPoîtf assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARCOTTE (Louis), com-
missionnaire en laines, rue Grange-
Hatelière, 17, le 15 février, à 11 heu-
res <N° 14519 du gr.); 

De la D"« GORIOT (Marie), mde de 
vins, ayant tenu un débit de li-
queurs, rue du Pas-de-Ia-Mule, 4, 
demeurant actuellement rue Vieil-
le-du-Tcmple, 60, le 15 février, à 1 
heure (N° 14442 du gr.); 

Du sieur JOLV (Emile), md de 
vins-lraiteur à Batignolles, rue du 
Cardinal, 44, le 15 février, à 1 heure 
(N- 14513 du gr.). 

Pour être procédé, -mus la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmatiou de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MOUNILLOT (Jacques!, corroyeur, 
rue Saint-Maur-Popincourt, n. 214, 
sont invités à se rendre le 45 fé-
vrier, à 1 heure, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, élre immédia-
tement consultés tant sur les faits 
do la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admi3 que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14347 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnis 
d'un bordereau sur papier timbre, lih 
dicalif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur GARET ( Barthélémy-
Guillaume), fabr. de cartonnages 
rue Michel-le-Comte, 27, entre les 
mains de M. Beaufour, rue Bergère. 
9, syndic de la faillite (N° 14577 du 
gr.); 

Du sieur VESQUE (Charles), md de 
vins, rue des Prescheurs, 14, enlre 
les mains de M. Trille, rue des Mou-
lins , 20 , syndic de la faillite (N° 
14570 du gr.); 

De la dame JOLY-ROCHETEAU , 
nég. à Paris, rue d'Amsterdam, 52, 
ci-devant, actuellement à Courbe-
voie, rue de Colombe, 11, entre les 
mains de M. Laciiste, rue Chabanais, 
8, syndic de la faillite (N° 14546 du 
gr.); 

Du sieur TAILLAUMARD, ancien 
liquoriste, rue de Fleurus, 7, enlre 
les mains de M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6. syndic de la faillite (N° 
14518 du gr.); 

Du sieur MÉRY (Luc), traiteur, md 
bouclier, rue St-Jaeques, 19, entre 
les mains de M. Beaufour, rue Ber-
gère, 9, syndic de la faillite (N° 14571 
du gr.); 

lui sieur NOÉ, md d'habillements 
confectionnés , rue St-Martin , 118, 
actuellement rue Vieille-du-Temple, 
17, entre les mains de M. Sergent, 
rue de Choiseul, 6, syndic de ia fail-
lite N" 14552 du gr.); 

Du sieur LAZARD Bernard), nég. 
en broderies, rue du Temple, 15, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite (N» 
14577 du gr.); 

Du sieur PAGNOT (Charles), md 
de vins à Bercy, boulevard de Cha-
renton, 16, entre les mains de M. 
Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic de la faillite (N° 14549 du 
gr.); 

Du sieur MAUNIER (Louis), com-
misstonn. en marchandises, rue de 
Lyon, 69, entre les mains de M. Plu-
zanski, rue Ste-Anne, 22, syndic de 

la faillite (N° 14572 du gr.); 

Des sieurs P. CALVET el DELA-
FAYIÎ, nég. en vins, quai de Béthu-
ne, 36, entre les mains de M. Plu-
zanski, rue Sle-Anne, 22, syndic de 
la faillite.(N» 14437 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4S2 
delà loi du 28 moi 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiratio i e ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
FREMONT et LASNE, négociant, rue 
de l'Echiquier, n. 36, sont invités 
à se rendre le 15 février courant, 
à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et les faillis en 

leurs explications, et, conformément 
a l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 13352 
du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FISCHER (Abraham), commiss. en 
marchandises, rue Sl-Marlin , 24 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 15 février, à i heu-
re liés précise , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N« 14218 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURDON' (Jean), md de vins, rue 
M nlmarlre, 113, en retard de faire 
vérifier ei d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 15 fé-
vrier, à 1 heure , au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle orà' 
naire des assemblées, pour, sous In 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et . 
1 affirmation de leursdlles créances 
(N" 14344 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COCHER Y , layetier-emballeur,.™

1 

Richer, 32, en relard de faire vénw 
et d'affirmer leurs créances, son; 
invités à se rendre le 15 féviier. * 
i heure précise , au Tribunal m 
commerce de la Seine, salle oraj-
naire des assemblées, pour, sous w 
présidence de M. le juge-i-omnii-

. saire, procéder à la vérification « ' 
h'affirmation de leursdites créante» 
(N° 44346 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 FÉVRIER
 ,858 

NEUF HEURES : Guilly et O*, P
as

* 
mentiers, synd. - Radot, neg «" 
farines, clôt. — Guimaraès et »JJ 

fin , commissionn. exportateur-» 
id.—Bridon, nég., conc — Puwj ? 
Parmentier, épiciers, afrirm.aP

1
" 

union. . „<. 
DIX HEURES 1[2: Vegis et Ancei, 

goc, afiïrm. après union. 
MIDI : Dubrusle et Repainville, «™ 

missionn. exportateurs, synu. 
Liandier, nég. en peaux, dot. 

TROIS HEURES : Roberge , epu« 
synd.-Leduc, restaurateur,

 u

 jd 
Dame Wahl, mde à la toi'ette, ' 
-Penaulle el Dubéros, hôtel m 
blé, vérif. - Hoennem, nég., <• 
-Varvart, épicier, id. -
horloger, conc.-Charpentier, 

de tuiîes, id. - Lacolley, h % 
dier, id. — Liannard, anc. »

u 

bouchons, rein, à huit. 

Uécès et inhumât!»»*' 

Du 7 février 1858. - Mme MansaJj 
64 ans, rue de la Pépinière, 

Mlle Arnoux, 17 ans, rue "
O

!
 j

'
r
i
0

o-
Honoré, 19.-Mme veuve La» _ .„ 

nière, 87 ans, rue de Dunke'Siii, 
- M. Dussangc, 13 ans, rue ""ràju-
10.-M. Pissarro, 80 ans, rue"

 rue 
teville, 89. - M. Simon, « ,

a
"à'rit* 

des Messageries, 17. —
 M

-„u 36. 
44 ans, rue des Bourdonnai..

 uî
. 

M. Desnoyers,50 ans, passatf t^ie-
son, 5. — M. Mahler, 45 an

9
.".

 uu
-

vard du Temple, 18.-M. Lou<V a 
tillieul de Bessicourt, 61 ans,

 >n!i 
la Muette, 20. - Mine BarWjT

 7
3 

rue Chevert, 9. - Mme jBD'^ic 
ans, rue de Monsieur, .tf.-' 
hardy, 59 ans, rue du Bac,

 po
. 

Mme Lhermilte, 60 an»,.™'L,
an

* 
minique, 165,-Mllc Hote

 1

 an
s, 

rue «aviu, lO.-Mlle Ruj ''"''c'age. f 
rue Bonaparte, 74. - Mine 
ans, rue Je l'Ecole-de-Médu» ,ç--
-M. Dupuy, 61 ans, rue des r 
St-Victor, V-Mmei «u*;

 4
o. 

range, 59 ans, rue des Noyç^^ 

Enregistré à Paris, le Février 1858, 
Reçu deux francs vingt centimes, 

^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sou* le Pour légalisation de la signature A. GuWT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


